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CHROSIQLE-

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Caillard. 

Bulletin du 1er décembre. 

JGESTS DE CHANGE. CHAMBRE SYNDICALE.— DÉCISION DISCI-

PLINAIRE.—POURVOI EN- CASSATION'. 

Les décisions émanées des chambres de discipliné des 
««pagai*. d'agents de change, élan*

 cn
 fermer ressort, 

sont susceptibles ae recours en cassation. 
Ces juridictions pouvant, aux termes de l'article 3 de 

'ordonnance du 29 mai 1816, suspendre un membre de 
la compagnie, peuvent, à plus forte raison, lui interdire 
jusqu'à nouvel ordre l'exercice d'une partie de ses fonc-
tions, par exemple, les opérations à terme. Une pareille 
décision n'est point entachée d'excès de pouvoir. 

N'est pas davantage entachée d'excès de pouvoir la dé-
cision par laquelle la chambre syndicale enjoint à un 
membre de la compagnie de vendre sa charge dans un 
délai déterminé, se réservant, en cas de résistance, de 
recourir à telle mesure qu'elle jugerait utile. 

L'article 3 de l'ordonnance du 29 mai 1816, qui donne 
à la chambre syndicale le droit de provoquer la destitu-
tion, lui donne à plus forte raison celui d'arriver au même 
résultat par un conseil donné à l'agent de change dans 

son propre intérêt. 
, Rejet du pourvoi formé par M. Cadet, agent de change 
a %ris, contre deux décisions de la chambre syndicale 
des agents de change près la Bourse de cette ville, en date 
des 22 janvier et 13 février 1856. 

Rapporteur, M. Hardoin ; avocat général, M. Baynal, 
conclusions conformes ; plaidant, Me Bosviel. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. RETRAIT CONVENTIONNEL D'UNE 

PARTIE DE LA MISE DU COMMANDITAIRE. —NULLITÉ. 

L'associé commanditaire doit verser sa mise sociale en-
uere dans la caisse de la société ; il ne peut en retirer 
aucune partie au préjudice des créanciers sociaux tant que 
CUre la société, alors même qu'il aurait été ainsi convenu 
entre lui et ses coassociés. Si donc une convention de 

nature a eu lieu dans un moment où la société était 
/"Vi status et fonctionnait encore, si même elle a été 

5|*onnée par une sentence arbitrale, elle ne pourra re-
I *lr aucun effet dans le cas où, comme dans l'espèce, 

société a été déclarée depuis en état de faillite. Cette 

y "
t
Ve"non tombe devant la faillite, et il ne peut même en 

rtir, quant à présent, aucune action contre les biens 
1 rsonnels de ses associés. Vainement dirait-il que sa 

ntribution aux pertes de la société ne devant être, d'a-
res les statuts, que d'un huitième, la moitié de sa com-

tes '6 6St P^us 1ue su^usante Pour Payer sa Part dans 
• pertes. Son action en restitution ne pourra s'ouvrir 

chfff c'lie 'a liquidation de la faillite aura déterminé le 
^rve auquel s'élèvera sa portion contributoire, et aura 

com°ntr1- ^u'il, reste nure une Part'e quelconque de sa 
lèur«»an te" L'arrêt qui l'a ainsi jugé, en réservant d'ail-
^ «tous les droits,lusqu'après la liquidation de la socié-^ 

tioL°Ziole ni l'article 2093 du Code Napoléon, ni les ar-
X46' 5« et 544 du Code de commerce, 

bci 31- raPPon de *!- le' conseiller Taillandier et sur 
<to«t°M' pS'ons ^"formes du même avocat général, plai-
iprj. , *)aid Fabre, du pourvoi du sieur Lelong contre un 

ei ae la Cour impériale de Paris. 

^ . ACTION POSSESSOIRE. — CUMUL. 

cUpée
(
Ugeidu !)0ssessoire> qui s'est beaucoup plus préoc-

'de Donc» • US respectifs des parties que de la question 

feit d.w L°n qu>il avait à résoudre, qui, appréciant le 
PlX, c

t
e ,C01T\me "'«"blé a cette possession, a décidé 

1ue l'exp et(V. la Part d" défendeur à la complainte, 
^ntre lp i T droit dunt 11 "'était résulté aucun abus 
espèce de 'î'1 Plaiî?na"l, qui, en un mot, a fait une 
Se Plaiim^0? i e,nl d eauxi en déclarant que celui-ci,qui 
tuteur du t la diminution de leur volume par le fait de 
e jeu de sn - en conserve une partie suffisante pour 

^sessoirPM8"10' ce ju8en'a-t-il pas ainsi cumulé le 
n°ncer sur i PetUoiré? Ne s'est-il pas abstenu de pro-
danslefonddP°dSeSSion Pai< deS considérat'ons purées 

et tfrTf
011
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Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 
et sur les conclusions conformes du même avocat-général 
plaidant M° Bipault. (Bejet du pourvoi du sieur Barbat-
Duelosel contre un arrêt de la Cour impériale de Biom.) 

' Bulletin du 3 décembre. 

TERRES VAINES ET VAGUES. — ANCIENNE PROVINCE DE BRE-

TAGNE. PARTAGE. HOMOLOGATION. TIERGE-OPPO-

SITION. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

L Lorsque, conformément à la loi du 6 décembre 1850 
il a été procédé, dans l'un des cinq départements de la ci-
devant Bretagne, au partage, entre d'anciens vassaux, de 
terres vaines et vagues dont la loi du 28 août 1792 leur 
avait attribué la propriété, et sur lesquelles ' leur ancien 
seigneur leur avait accordé le droit de communer, que ce 

partage a été précédé ou •aeeompajjjaé de i'accoiTiulisSê-
ment de toutes les formalités prescrites par la loi précitée 
du 6 décembre 1850 (conditions de publicité experti-
se — avertissement donné aux intéressés pour contredi-
re), un tel acte légalement consommé est désormais de-
venu définitif, d'après le texte comme d'après l'esprit de 1 

cette derrière loi. Les décisions qui l'ont homologué ne 
sont susceptibles d'aucun recours. Elles ne peuvent être I 
atiuijuées par la voie de la tierce-opposition du cliei ut» 
intéressés qui ont laisse CA.|JIIV>I impartis pour 
assister aux opérations du partage, sans réclamations ni 

contredits. 
II. Par l'expression intéressés, la loi du 6 décembre 

1850 entend tous ceux dont les droits se puisent dans 
l'art. 10 de la loi du 28 août 1792, soit qu'ils aient dû être 
appelés au partage comme communistes, soit qu'ils n'aient 
pas dû y figurer comme étant les représentants d'anciens 
vassaux d'une seigneurie voisine dont ne dépendaient pas 
les terres à partager. La loi de 1850 n'a excepté de la dé-
chéance encourue pour défaut de réclamation, dans les 
délais fixés, que ceux qui, en dehors des droits ouverts 
par la loi du 28 août 1792, auraient à en faire valoir de 
personnels pris, par exemple, de la prescription. 

III. Ainsi les anciens vassaux d'une seigneurie étran-
gère à celle dans le périmètre de laquelle les terres vaines 
et vagues avaient été partagées en exécution de la loi du 
6 décembre 1850, et qui ont été déclarés non-recevables 
à attaquer, par la voie de la tierce-opposition, le jugement 
qui avait homologué les partages effectués sans réclama-
tion de leur part, sont par la même raison déchus de tout 
droit à des indemnités pour les terres qui auraient pu être, 
mal à propos, comprises dans les partages. En effet, les 
indemnités ne sont que la représentation de. la chose, et 
dès qu'on est déchu du droit de réclamer la chose, on est 
par suite frappé de déchéance relativement à l'indemnité. 

Bejet, au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Baynal, 
plaidant M« Christophle, du pourvoi du sieur Belloeil et 
consorts contre un arrêt de la Cour impériale de Bennes 

du 6 août 1855. 

ACTION POSSESSOIRE. TROUBLE CONSTATÉ JUDICIAIREMENT, 

MAIS SAKS DISPOSITION QUI EN ORDONNE LA CESSATION. 

VOIE DE FAIT. DOMMAGES ET INTÉRÊTS. DEMANDE 

RECONVENTIONNELLE. — DÉFAUT DE MOTIFS. — CHOSE 

JUGÉE. 

I Celui qui, sur une action possessoire intentée pour 
trouble, a obtenu un jugement qui s'est borné à constater 
ce trouble, sans ordonner, par son dispositif, que les cho-
ses seraient remises dans leur état primitif, n'a pas eu le 
droit de détruire, par voie de fait, l'obstacle oppose a sa 
possession. S'il s'est fait justice à lui-même, en opérant 
ce nue le iuge n'avait pas ordonne (la destruction d une 
haieï il a pu être condamné à des dommages et intérêts 
pour réparation de cette voie de fait, et l'accueil fait à la 
demande qui en avait été formée contre lui a ete la néga-
tion justifiée de la demande reconventionnelle a laquelle il 
avait conclu dans le même but contre son adversaire, au-
auel il reprochait son insistance à s'opposer a sa posses-
sion Lefugeqma alloué, dans ce cas, les dommages et 

intérêts réclamés par action principale n a pas eu de mo-
tifs particuliers à donner à l'appui du rejet de la demande 
reconventionnelle qui formait la contre-partie de la pre-
mière. L'admission de l'une motivait suffisamment le rejet 

deHaLWption de la chose jugée ne peut être présentée 

devant la Cour de cassation que lorsqu'elle a ete formel 
lement arttedéedevaist la Cour impériale. Cette autorité 
nTneuSttecher d'ailleurs, à une décision judiciaire 
KSteï rebaissant que le droit existait au moment 

ï ia d mànde, s'est abstenu de le con-acrer pai^- un dis-
positif; à raison du changement survenu dans 1 état des 

choses 

B 

SUE HARLAT-DC-PAIAIS, t, 

H Min du quai d*rHor<0g«, 
i Parte. 

(Lu lettru itwmt ttrttfrmtteu.} 

COMPAGNIE DÉ CHEMIN DE FER. ASSIGNATION. NULLITE. 

La compagnie d'un chemin de fer dont le siège est à 
Paris n'a pas pu être valablement assignée dans la person-
ne d'un chef de gare. L'art. 69 a, en effet, dit que les so-
ciétés, tant qu'elles existent, sont assignées en leur mai 

procédure. La compétence 
bunal ne peut pas :ouvrir le vice de l'assignalien. Ainsi, 
le Tribunal devantlequel une compagnie de chemin de fer 
est assignée dans h personne d'un simple chef de garedoit 
prononcer la nullité de l'assignation. Si, au lieu de décla-
rer l'assignation mile, il se borneà justifier sa compéten-
ce 'd'ailleurs non contestée) par l'art. 420 du même Code, 
à raison de ce que ta promesse aurait été faite dans son 
ressort, il préjuge par là la validité de l'ajournement, et 
viole l'art. 69 précité. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier, 
et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-
ral, plaidant Me Paul Fabre, du pourvoi de la compagnie 
du chemin de fer d'Orléans contre un jugement en dernier 
ressort du Tribunal de commerce d'Issoudun, du 28 dé-
cembre 1855 

ME D'ASSURANCES. -ASSURÉ. RECOUVREMENT DE LA 

COTISATION. DOMICILE. 

arrêt de la Cour impériale. 

, L assuré qui a traité au lieu de son domicile avec une 
compagnie d'assurances mutuelles maritimes, par l'inter-
médiaire d'un des agents de cette compagnie, qu'elle y a-
vait accrédité comme directeur d'une de ses succursales, 
a dû être assigné à ce domicile, et non devant le Tribunal 
où est le siège de la société, conformément à la règle éta-
blie par l'article 59, § I" du Code de procédure. 

Cette règle doit être appliquée sans distinction entre le 
cas où. la société fonctionne encore et celui où elle a été 

dissoute pour être liquidée. 
Ainsi jugé, par voie de règlement de juges, au rapport 

de M. le conseiller Silvestre, et sur les conclusions con-
formes du même avocat-général, plaidant Me Costa, pour 
les sieurs Broquedis et consorts, contre les liquidateurs de 
la compagnie d'assurances mutuelles maritimes dont le 

s:cge est à Paris, çjté Trevise._3. 

SERVITUDE DE PASSAGE. — TITRE CONSTITUTIF. — INTERPRÉ-

TATION. 

En matière de servitude de passage, il a pu être décidé, 
par appréciation des clauses d'un acte de vente, que le 
droit de passer avec voitures n'emportait pas le droit de 
passer à pied sur les propriétés asservies. Une telle déci-

dépendammenTde c7m,^iU Portéfi.d>ue convention, iu-
le demandeur m&gil™ est motivée, quoiq

U
;en ait dit 

Cour suprême et ne peut violer les articles 701 et"694 dû 

Code Napoléon. 
Bejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-
dant M° Christophle, du pourvoi du sieur Guedin contre un 
jugement en dernier ressort du Tribunal civil de Saint-Dié. 

NOTAIRE. CONDAMNATION DISCIPLINAIRE. —EXCÈS DE POU-

VOIR.—LITISPENDANCE. 

I. Un notaire qui s'est refusé à payer le droit de bourse 
commune fixé par une délibération de la chambre,' rendue 
exécutoire par le premier président de la Cour impériale, 
a pu être condamné à une peine disciplinaire par la même 
chambre constituée en conseil de discipline, sinon pour ce 
refus, du moins pour y avoir joint des faits d'irrévérence 
envers la chambre dont il avait méconnu l'autorité, à l'é-
gard de laquelle il était constaté qu'il avait montré un es-
prit d'hostilité répréhensible. Une telle décision n'excède 
point les pouvoirs de la chambre disciplinaire. 

II. Il n'a pu y avoir lieu à litispendance à raison de 
l'existence simultanée de cette poursuite disciplinaire et 
d'une instance au civil, alors même que l'instance civile 
aurait été intentée par le notaire pour justifier ou excuser 
-sa conduite devant la chambre de discipline. La poursuite 
et l'instancé reposant sur des principes différents ne peu-
vent exercer aucune influence l'une sur l'autre. L'action 
disciplinaire ne peut être entravée par une demande por-

tée devant le Tribunal. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes du même avocat général, 
plaidant M* Mauclerc. Bejet du pourvoi du sieur C... con-
tre une décision par laquelle la chambre de discipline des 
notaires de l'arrondissement de Toulouse avait interdit 
temporairement au demandeur l'entrée de la chambre. 

COUB DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 1" décembre. 

CONCLUSIONS PRISES POUR LA PREMIÈRE FOIS EN APPEL. 

EXCEPTION. REJET. MOTIFS. 

Lorsqu'à la demande en paiement dirigée contrelui,le dé-
biteur a opposé pour ia première fait en appel une cession 
faite à un tiers par son adversaire, et par suite de laquelle 
il aurait cessé de rien devoir audit adversaire, et lorsque, 
par des conclusions formelles, ce dernier a demandé que 
le débiteur fût déclaré non recevable à exciper de la pré-
tendue cession, par le motif qu'il s'en était prévalu pour 
la première fois en cause d'appel, l'arrêt qui, statuant sur 
les diverses contestations existantes entré les parties, re-
jette les conclusions en non recevabilité de l'exception 
tirée de la cession, n'est pas dénué de motifs, mais au 
contraire implicitement motivé à cet égard, s'il constate, 
en fait, l'existence- d'une convention qui, postérieure à 
Vappel, a réduit la créance, libéré le débiteur envers son 
créancier originaire de la portion de la dette conservée, et 

cédé ladite portion à un tiers. 
Bejet, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-

formément aux. conclusions de M. le premier avocat-gé-
néral De Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt ren-
du, le 9 mai j 855, par la Cour impériale de Bastia. (An-
tonelli contre Giordani; plaidant, Me Ambroise Bendu.) 

ment, il avait été formellement exprimé que les engage-
ments réciproques des parties étaient contractés pour le 
cas où l'assuré serait compris dans le contingent de 80,000 
hommes fixé par la loi du 23 avril 1853, le contrat est de-
venu sans objet et sans force par la survenance de la loi 
du 13 avril 1854, qui a porté le contingent de 80,000 hom-

mes à 140,000. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-
ral De Marnas, d'un pourvoi d rigé contre un jugement 
rendu, le 23 novembre 1855, par le Tribunal civil de 
Chateaudun. (Augeneau contre Touchard; plaidant, M' 

Bos.) 
Bulletin du 2 décembre. 

CONTRAT DE RENTE VIAGÈRE. DEFAUT DE FOURNIR DES SÛ-

RETÉS ÉVENTUELLEMENT STIPULÉES. RÉSILIATION. — 

CLAUSE PÉNALE. NOTAIRE. RESP0NSARIL1TÈ. 

Lorsqu'indépendamment des sûretés qui ont été données 
lors de la constitution d'une rente viagère, il en a été sti-
pulé d'autres, comme conditions sans lesquelles le contrat 
n'aurait pas eu lieu, pour le cas où deux termes successifs 
de la rente viagère n'auraient pas été fournis par le débi-

T8at;p»rh^m4iWy?/jftç peutj dans le cas prévu, et à dé-
éventuellement 8tipbréé?, nivu^-ir les sûretés nouvelles 
Napoléon, et demander la résiliation du contîaT de ftafts 

viagère. 
L'existence audit contrat, pour le cas d'inexécution des 

engagements pris par le débiteur, d'une clause pénale, 
dont le créancier aurait pu se prévaloir, n'emporte pas 
nécessairement renonciation de la part dudit créancier à 
l'action en résolution de son contrat ; une pareille renon-
ciation ne se présume pas, et l'addition de la clause pé-

nale n'en est pas un indice certain. 
Lorsque, dans l'instance engagée entre le créancier d'u-

ne part, le débiteur et ses cessionnaires de l'autre, le no-
taire qui a reçu l'acte constitutif de la rente viagère a été 
appelé comme responsable, et mis hors de cause par voie 
de conséquence, à raison du mal fondé, suivant l'arrêt de 
laCourimpériale,de la demande en résolution, la cassation 
prononcée par le motif qu'il y avait lieu à action en réso-
lution doit être prononcée à l'égard du notaire, aussi bien 

qu'à l'égard des autres parties. 
Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Gaultier, et contrairement aux 
conclusions de M. le premier avocat-général de Marnas, 
d'un arrêt rendu, le 24 mai 1855, par la Cour impériale 
de Paris. (Epoux Lagarde contre époux Combes, Huet et 
autres. —Plaidants, M" Achille Morin, Leroux et Hallays 

Dabot.) 

VJV/ Ull liiAi 

Présidence de M. Lamy. 

Audience du 25 novembre. 

CHEMIN DE FER. 

INEXÉCUTION. — 

TRANSPORT DE MARCHANDISES. 

DOMMAGE. RESPONSABILITÉ. 

ASSURANCES CONTRE LE RECRUTEMENT. 

CONTINGENT. 

AUGME DATION DU 

Lorsque, dans un contrat d'assurance contre le recrute-

Li responsabilité des compagnies de chemins de fer, relati-
vement au transport des marchandises, n'est pas limitée 
aux cas d'avarie, perte ou retard des colis qui leur sont 
confiés; elle s'étend à ce qui est la, suite immédiate et di-
recte de l'inexécution du marché passé avec l'expéditeur. 
Le principe de cette responsabilité dérive, suivant les cas, 
soit de l'inexécution même de la convention {art. 1150 et 
suiv, du Code Nap.), soit de la régie générale sur la res-
ponsabilité des délits ou quasi-délits. {Art. 1382 et suiv. 

du Code Nap.) 

En juin 1855, M. Porion. négociant à Lille, a expédié 
par le chemin de fer du Nord quatre sacs de seigle moulu 
à brut, à l'adresse de M. Boulard, son mandataire à Paris, 
livrables en gare à La Chapelle-Saint-Denis. En même 
temps, il autorisait M. Boulard à vendre cette marchandise 
jusqu'à concurrence de la quantité qu'il avait à sa disposi-
tion, au prix minimum de 27 fr. les 100 kilog., conforme 

aux échantillons expédiés. 
M. Boulard se présenta à la gare pour retirer ces quatre 

sacs d'échantillon; mais, par une erreur fâcheuse qui a -
donné naissance au procès, les agents de la compagnie lui 
livrèrent, au lieu de quatre sacs expédiés de Lille, deux 
sacs de farine de seigle première qualité, et deux sacs de 

même farine deuxième qualité. 
Ce fut sur les échantillons de cette dernière marchandise 

que M. Boulard, ne se doutant pas de l'erreur commise, 
traita avec M. Morel, négociant à Epinal, de la vente de 
500 quintaux, au prix de 28 fr. les 100 kilog., à prendre 
à Lille. La qualité devait être reconnue à Paris, et le trans-
port de Lille à Paris devait être garanti par 1 fr. 50 c. les 

100 kilog. 
Ce marché, conclu le 24 juin, fut confirmé par lettre.» 

échangées le lendemain. M. Boulard en informa M. Porion, 
son commettant, en lui manifestant quelques doutes sur 
l'identité des sacs à lui remis par l'administration du che-
min de fer avec ceux expédies de Lille. L'erreur fut alors 
constatée, et dès le 26 juin au soir, M. Boulard en informa 
M. Morel, en le priant de consentir la résiliation d'un 
marché basé sur une erreur, et dont par suite l'exécution 
était impossible. Celui-ci, loin d'y consentir, exigea l'exé-

cution du marché. 
Sur ces entrefaites, l'administration du chemin de fer, 

s'étant aperçue de l'erreur commise, avait redemandé les 
quatre sacs par elle remis à M. Boulard et otfert de livrer 
ceux expédiés par M. Porion ; mais déjà M Morel avait 
appelé M. Boulard devant le Tribunal de commerce de la 
Seine, demandant soit l'exécution du marché, soit 6,000 

francs de dommages et intérêts. 
M. Boulard appela M. Porion en garantie, et ce dernier 

assigna aux mêmes fins la compagnie du chemin de fer du 

Nord. 
Par jugement du 30 août 1855, le Tribunal a rejeté le 

moyen de nullité présenté par M. Boulard et tiré de l'er-
reur sur la substance de la chose, par le motif qu'en ma-
tière de marchés conclus sur échantillons agréés et re-
connus lors du contrat, il ne saurait être excipé d'erreur ; 
mais à raison de l'impossibilité d'exécution, le Tribunal a 
déclaré le marché résilié et a modéré à 1,000 fr. les dom-
mages" et intérêts dus par Boulard à Morel. Le même ju-
gement accueille la demande en garantie de Boulard con-
tre Porion, et de celui-ci contre la compagnie du chemin 
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de fer du Nord, qu'il déclare responsable, par application 

des art. 1382 et 1383 du Code Nap. . , 
La compagnie du chemin de fer du Nord a interjeté ap-

pel de ce jugement contre toutes les parties;. 

appel, a reproduit !«-' moyen (le 
de l'erreur sur la substance de 

M' Basson, à l'appui de cet 
nullité du marché Morel, tiré 

la cliifso. i - • 

Siilisidiairement, il a soutenu (pie la toute principale était 
inimitable à M. Boulard, qui, destinataire d'une marchandise 
à lui désignée, s'était trompé gravement sur la nature des 
échantillons par lui offerts. D'après le défenseur, l'mexpenen-
ce du mandataire choisi par M. Porion rendait ce dernier 
lui-même non rece^ble dans sa demande en garantie. 

En tout cas, disait M" Busson, les premiers juges se sont 
mépris sur la nature et l'importance de la responsabilité qui 
peut [>eser sur les voituriers ou commissionnaires. En effet, 
la raison d'accord avec la loi limite cette responsabilité aux 
conséquences qui'ont été prévues, ou ont pu l'être, par le con-
trat de transport (art. H5Udu Code Napoléon), c'est a-dire au 
remboursement de la valeur matérielle et intrinsèque des mar-
chandises à transporter. 11 n'est pas possible de porter ces 
conséquences à tout le dommage quelconque que peut entraî-
ner indirectement la perte de la marchandise ou la mauvaise 
exécution du contrat. Ce système conduirait à des conséquen-
ces déraisonnables; ainsi, au lieu des limites qu'il a pu pré-
voir, l'entrepreneur de transports verraii sa responsabilité 
étendue jusqu'à des conséquences incalculables, telles que cel-
les pouvant résulter de marchés et conventions conclues ulté-
rieurement en dehors de lui et tout à fait à son insu, quelque-
fois mèmeparune collusion frauduleuse. Ce serait méconnaître 
la portée des art. 1150 et Mol du Code Napoléon et confon-
drê la responsabilité résultant d'un simple contrat avec celle 
qui ne peut résulter que d'un délit ou quasi-délit. 

Après les plaidoiries' de M" Desmarest, Josseau et 

Emion, pour les intimés, et sur les conclusions conformes 

de M. ['avocat-général Moreau, la Cour a rendu l'arrêt 

suivant : 

« Considérant que l'administration du chemin de fer du 
Nord avait pris vis-à-vis de Porion l'obligation de transporter 
à Paris quatre sacs de fariue brute de seigle et 'de les remet-
tre à Boulard, son mandataire; 

« Considérant que ladite administration a remis à ce dernier 
quatre sacs de farine de seigle de qualité très supérieure et 
venant d'un expéditeur autre que Porion;' que cette confusion, 
imputable à la compagnie du chemin de fer seule, a causé 
l'erreur commise par Boulard, erreur qui a entraîné la rési-
liation du marché d'entre Morel et Boulard, et, par voie de 
conséquence, les condamnations récursoires au profit de Mo-
r«l rnntrp llmipxvl.. à» ^--ofJiùu Cuiiire ia "Compagnie au'etiem'm 
de fer du Nord; 

« Considérant que cette compagnie est assujétie, pour le 
transport des marchandises, aux conditions de responsabilité 
imposées aux voituriers par les art. 1782 et suivants du Code 
Napoléon; 

« Considérant que la somme de 1,000 fr. dont la condamna-
tion a été prononcée par les premiers juges, pour réparation 
du préjudice causé à Porion, par suite de l'inexécution des 
obligations imposées au chemin de 1er, n'a rien qui, dans les 
circonstances de la cause, excède les limites de responsabilité 
déterminées par l'art. 1130 du Code Napoléon; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premierjuges, 
« Confirme; » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 3 décembre. 

SOCIÉTK EN COMMANDITE PAR ACTIONS AU PORTEUR. — SE-

CRÉTAIRE HE I A COMPAGNIE. — QUESTION l/lMMIXTION. 

Les fonctions de secrétaire d'une compaguie en commandite 

par actions n'imptiquent pas nécessairement immixiton 
dans la gérance. 

La possession d'actions au porteur de la société ne constitue 
pas ris-à-vis des tiers la qualité de commanditaire. 

M. Blin, créancier d'une somme de 11,801 fr. 45 c de 

et li", société en commandite' par actions au porteur a 

forme tant contre M. Marcotte, ancien gérant, que contre 

le liquidateur de la société, et contre M. de Rostaing, qui 

en a été le secrétaire, une demande en paiement de ladite 
somme. 

Cette demande était motivée, à l'égard de M. de Ros-

taing, sur ce que, malgré sa qualité de commanditaire 

comme possesseur d'actions au porteur, il se serait im-

miscé, comme secrétaire de la société, dans les fonctions 

de la gérance, et aurait ainsi encouru la responsabilité des 

actes du gérant, conformément aux articles 27 et 28 du 
Code de commerce. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Cardozo, agréé 

de M. Blin, \P Tournadre, agréé de M. de Rostaing, et 

M" Augustin Eréville, agréé de M. de Mauger, liquidateur 

de la société, a rendu un jugement dont nous extrayons 

les dispositions suivantes, relatives à la question de res-

ponsabilité du commanditaire par actions au porteur : 

« Sur le moyen tiré de l'immixtion : 

« Attendu que la prohibition contenue dans les articles 27 
et 28 du Code de commerce contre les commanditaires d'une 
société, si formelle qu'elle soit, ne saurait être entendue que 
des actes de gestion qui puissent entraîner la loi des tiers en-

vers la société; qu'il faut doue d'abord et surtout qu'il ne 
puisse y avoir aucun doute pour les tiers sur la qualité de 
commanditaire de celui contre lequel on argue d'immix-
tion ; 

« Que toutes les fois que, comme dans l'espèce, la société 
est constituée avec des actions au porteur dont la possession 
ne laisse pas de traces pour les tiers et ne saurait être connue 
d'eux, l'élément le plus essentiel vient à manquer pour l'ap-
plication des articles invoqués, évidemment édictés pour une 
autre, situation commanditaire ; 

a Attendu on outre que cette qualité, pût-elle être établie 
manifestement pour les tiers en la personne de de Rostaing, 
ce qui n'est pas prouvé, on ne justifie contre lui d'aucun acte 
ds gestion qui ait pu entraîner leur foi; qu'investi d'un em-
ploi dans la société, il s'est borné à en remplir les fonctions 
dans les termes généraux qui lui avaient été assignés par la 
direction; I . 

« Qu'ainsi la solidarité des engagements de Marcotte récla-
mée contre lui n'est pas fondée ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare Blin et de Manger non recevables à son é^ard. i 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. de Bernard. 

Audience du 28 novembre. 

ASSASSINAT COMMIS PAR UN GARÇON DE CAFÉ SUR UNE 

SERVANTE. 

Dès neuf heures du matin, on remarque aux abords du 

palais et dans la salle des Pas-Perdus une foule inaccou-

tumée qui se presse contre la grande porte de la Cour 

d'assises, attendant l'heure de son ouverture. 

L'intérieur de la salle est envahi de bonne heure dans 

toute la partie réservée au barreau et aux témoins. 

C'est qu'il s'agit aujourd'hui d'un de ces crimes odieux 

et heureusement rares depuis quelque temps dans notre 

ville. Le prévenu. Guillaume Meyniel, est accusé d'ho-

micide volontaire commis avec préméditation. 

A dix heures et demie la sonnette du président se fait 

entendre, la Cour prend place au milieu du silence général. 

Ai' Leroyer est assis au banc delà défense. 

M. le président: Faites entrer l'accuse. 

Guillaume Meyniel parait la tête baissée. Tousles yeux 

se fixent sur lui. C'est un homme de 45 ans environ, d li-

ne taille au-dessus de la moyenne. Sa physionomie n a 

n'a rien de particulier, une indifférence voisine de 1 idio-

tisme est le caractère qui le signale. Une longue barbe 

rousse fait ressortir les traits osseux et amaignsde sa li-

gure, des rides précoces les sillonnent. 

Son attitude aux débats n'a rien de remarquable, il 

cherche à se soustraire aux yeux de la foule et répond au 

président avec le plus grand calme et la plus grande froi-

deur; Meyniel paraît ne pas comprendre sa position ou y 

être résigné depuis longtemps. 

On procède au tirage et à la composition du jury, après 

que les témoins appelés se sont retirés dans la chambre 

qui leur est réservée. M. Sorbier, greffier delà Cour, don-

ne lecture de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu 
« Le 8 septembre 1856, vers neuf heures du soir, (îfîiu-

dine Martin, âgée de 28 ans, domestique chez le sieur 

Blondeau, à la Croix-Rousse, fut frappée de trois coups 

de couteau, par le nommé Cuillaume Meyniel, domesti-

que dans la même maison. Deux de ces coups n'offraient 

point de danger, mais le troisième, porté au ventre près 

du nombril, avait produit une blessure que les médecins 

déclarèrent tout de suite mortelle. Elle avait pénétré dans 

les intestins et donné issue aux matières fécales. Claudine 

Martin mourut sept jours après, c'est à dire le 15 septem-

bre 1856, d'une péritonite gangréneuse 

« Avant de mourir, et dès le 9 septembre, elle put être 

entendue par M. lejuge d'instruction et confrontée avec 

son meurtrier. Voici, à peu près mot pour mot, sa décla-

ration : 

« J'étais depuis deux ans cuisinière chez le sieur Blon-

« deau; Meyniel y est entré comrr.e domestique, de-

« puis deux'mois environ. Depuis son entrée dans la mai-

« son, il n'a cessé de m'ohséder; j'ai toujours repoussé 

« ses avances. Une nuit, il s'est introduit pendant mon 

« sommeil dans ma chambre ; mais je l'ai obligé de se re-

■ tirer en le menaçant d'appeler du secours. J'ai remar-

« qué qu'à partir de cette époque il s'est livré à la boisson 

« plus qu'à son ordinaire. Hier, vers neuf heures du soir, 

« j'étais assise dans la cuisine; Meyniel y est entré-, il s'est 

« approché de moi et m'a embrassée par force. Je Vai re-

« poussé en lui disant qu'il était fou et que j'étais bien 

« malheureuse d'être constamment en butte à ses poursui-

« fine chàisè pour le frapper. Il s'est alors assis à mes o >-

« tés en me disant : « Vous aurez beau faire, je vous ai-

« me, et la clôture en définira bientôt. » J'ai pris ces pa-

« rôles pour une menace ; je sois sortie dans la rue et me 

« suis assise devant la porte de la maison. Meyniel m'y a 

« suivie et est venu s'asseoir auprès de moi. Je suis rèu-

« trée immédiatement dans la cuisine pour y dresser les 

« soupes. J'étais debout devant le fourneau quand il est 

« arrivé et s'est élancé sur moi. Je lui tournais le dos, et 

« je me suis sentie frappée au ventre avec un couteau, 

« avant d'avoir eu le temps de me retourner. J'ai cherché 

« à le désarmer, mais il m'a porté d'autres coups dans la 

« poitrine. A mes cris, on est venu à mon secours. J'ai 

« vu alors Meyniel jeter son couteau aux pieds de M'"" 

« Blondeau, eu lui disant : « Voilà, allez maintenant cher-

« cher la police. » La menace que Meyniel m'a adressée 

« avant de me frapper a été la première et la dernière. Il 

« avait l'air d'être un peu dans le vin, mais il n'était point 
« ivre. » 

« Ce récit de Claudine Martin à été confirmé en tous ses 

détails par M""" Blondeau et la fille Marie Blondeau, qui 

ont assisté à cette scène tragique. Elles y ont ajouté quel-

ques circonstances qu'il importe de faire connaître. 

« Tous les habitués de la maison Blondeau disent que 

Claudine Martin,pendant les deux années qu'elle a passées 
dans cette maison, a toujours eu nnp a*~*~i*f i-n^,>. 
C'est le 8 sentembre qu'elle s'est plainte, pour la première 

—, _~ ^ULA.OSIUIICÏ un MMonjn «ii moment ou celui-ci est 

entré comme un furieux dans la cuisine, il tenait à la main 

un couteau tout ouvert. M""' Blondeau, effrayée à sa vue, 

s'est écriée : « Malheureux ! qu'allez-vous faire ? » Mais 

lui, sans s'arrêter, s'est jeté sur Claudine Martin, qui l'a 

repoussé avec les deux mains, en lui disant : « Je ne vous 

connais pas. » On l'a vue aussitôt s'affaisser sous le coup 

qu'elle venait de recevoir; et pendant qu'elle tombait, 

Meyniel l'a encore frappée avec son couteau deux fois à là 

poitrine. M"" Blondean lui a dit alors : « Malheureux ! 

vous l'avez poignardée! » Il s'est retourné de son côté, et 

jetant à ses pieds, après en avoir essuyé la lame dans' la 

main gauche, le couteau dont il venait de se servir : « Te-

nez, madame, dit-il froidement, ce n'est pas un couteau-
poignard. » 

« Pendant qu'on relevait sa victime, il est sorti dans la 

rue, où il a rencontré la femme Bridel, à laquelle il a dit 

avec le plus grand sang-froid :«Je viens de commettre un 

assassinat ; il fallait qu'il en fut ainsi. On petit aller cher-

cher la police, je ne me sauve pas. » De là, il s'est rendu 

rue Chaponay, à La Guillotière, dans un lieu de débauche 

tenu par le nommé Gaillard ; et, s'adressant à la fille Loui-

se Garnier, qu'il connaissait déjà : « J'ai, lui dit-il, quel-

que chose à te dire; mais il faut que j'aie bu un verre de 

vin pour pouvoir le faire. J> Après avoir bu trois verres 

de vin chaud dans la chambre de cette fille, il'lui raconte 

qu'il vient de tuer sa maîtresse, qu'il lui a porté trois 

coups de couteau et qu'il a ensuite jeté son arme sur le 

carreau. Cette fille, indignée, l'ayant chassé de chez elle, 

il se rendit dans une autre maison de prostitution, tenue 

par le nommé Berlhet. Entre onze heures et minuit, il 

monte dans la chambre de la fille Bcnoite Coste, à laquelle 

il dit également qu'il vient de tuer sa maîtresse. Gest 

dans cette maison, dans le lit même de cette prostituée, 
qu'on l'a arrêté quelques heures après. 

« En entendant l'arrivée des agents de la force publi-

que, il dit : « C'est moi qu'on vient arrêter; je suis perdu. 

Du reste, je le mérite bien. Je .sais ce qui me revient. » 

« Au moment même, il demanda si Claudine Martin 

était morte. Ayant fait, quelques instants après, la même 

question sans recevoir de réponse : « Je sais bien, dit-il, 

ce qui me revient : je mérite la mort; seulement, ce qui 

m'ennuie, c'est de monter sur l'échafaud avec un prêtre.» 

Arrivé à l'Hôtel-de-Ville, il dit encore au sieur Coste, qui 

accompagnait les agents : « Monsieur Coste, je suis perdu. 
Je sais bien que ma tête va sauter. » 

« Cette conduite et tous ces propos prouvent clairement 

que Meyniel a frappé sa victime avec l'intention de lui 

donner la mort; il ne l'a, du reste, jamais nié. Interrogé 

là-dessus par M. lejuge d'instruction, il répondait dès le 

9 septembre : « J'avais probablement, au moment du cri-

me, l'intention de tuer Claudine Martin ; mais je ne puis 

l'affirmer, parce que j'étais aveuglé par la jalousie. » Et le 

24 octobre : « Je ne peux vous répondre autre chose que 

ce que je vous ai déjà dit. Je devais alors avoir l'intention 

de donner la mort à Claudine Martin if mais, aveuglé par 

la jalousie, je n'étais point assez maître de ma raison pour 

avoir pu conserver le souvenir exact des impressions aux-
quelles j'ai cédé. » 

« Tous ceux qui ont 

quelques jours, il buvait davantage qu'à l'ordinaire, et 

qu'il semblait chercher à s'étourdir. 

« Cette ivresse préméditée, quand elle serait prouvée, 

pourrait-elle atténuer le crime? Non, certes. Mais tout 

démontre que Meyniel a agi avec une volonté ferme et 
arrêtée. 

« Aux témoignages que nous avons déjà indiqués, il 

fattt ajouter celui de la fille Garnier, de la fille Coste, des 

gendarmes et des agents qui ont opéré l'arrestation de cet 

accusé. A tous il a paru se posséder parfaitement, n'être 

point dans l'ivresse. Le sieur Coste a été étonné de sa tran-

quillité et de l'air d'insouciance avec lequel il a fait, après 

son arrestation, le trajet de la Cuillolière à l'Hôtel-de-

Ville. La fille Coste rapporte ses impressions dans des 

termes qu'il convient de reproduire littéralement : « Mey-

« niel était maître de sa raison, sou air était un peu 

« exalté (qui ne conçoit l'exaltation du crime?); mais, 

« quinze jours auparavant, il était déjà venu me voir, et 

« son attitude, sa physionomie étaient les mêmes que le 

« 8 septembre, à cette différence près que la seconde fois 

« il y avait un peu pjus d'impatience dans ses mouve-

<( ments. » 

«'Enfin Meyniel a agi avec préméditation. Sans rappeler 

ici les menacés qu'il a adressées à Claudine Martin neuf à 

dix minutes avant de la frapper, il suffira de rappeler 

quelques circonstances qui ne peuvent laisser aucun doute 

sur ce point. 

« Après avoir allégué, dans son interrogatoire du 9 sep-

tembre, qu'il n'avait'ouvert son couteau que dans la cui-

sine, au moment même d'en faire usage, Meyniel, contre-

dit sur ce point parla femme Berthaud, a ayoué qu'il avait 

ouvert cette arme dans la cour, et il a ajouté qu'il ne pou-

vait dire s'il l'avait ouverte longtemps avant d'entrer dans 

la cuisine. 

« Un quart d'heure avant de frapper Claudine Martin, 

il se rendit chez la femme Bridet, débitante de liqueurs, 

Grand'Rue, à la Croix-Rousse, et s'y fit servir un petit 

verre de liqueur; il insista pour payer à cette femme 50 cen-

times qu'il lui devait, « parce que, lui dit-il, le lendemain 

« il ne pourrait peut-être pas la payer. » 

« Tandis qu'on le conduisait à l'Hôtel-de-Ville, dans la 

nuit du 8 au 9 septembre, il fit aux gendarmes Moryiaux 

et Ragaut des déclarations qui prouvent que son action a 

été rétléchie et longuement préméditée. 11 leur dit que, 

dans la journée du 8 septembre, il avait voulu embrasser 

eH*vrWb%i^ ïïè cd refus 7l 
s'était retiré en faisant en lui-même ce raisonnement: 

a Tu ne me connais pas, je me ferai connaître ; » que ce 

fut à ce moment qu'il alla prendre son couteau et forma la 

résolution d'attendre le moment favorable. 

« Interpellé sur ces déclarations, Meyniel n'a pas osé 

les rétracter; il a seulement cherché à en atténuer la por-

tée. Il a pris, dit-il, il est vrai, son gilet dans la ma-

tinée du 8 septembre, immédiatement après avoir essuyé 

les refus de Claudine Martin, et son couteau était bien 

dans la poche de ce gilet; mais il soutient qu'il a pris ce 

gilet sans penser au couteau. 

« Meyniel a les plus mauvais antécédents. Condamné 

plusieurs fois, il a encouru les peines de la récidive, pro 

noncées contre lui par un jugement du Tribunal de la Sei-

ne, en date du 16 septembre 1853, qui, l'ayant déclaré 

coupable de vol, lui a infligé deux ans d'emprisonnement 

et cinq ans de surveillance de la haute police. Il a rompu 

son bau en venant à Lyon, où il n'exerçait, depuis plu-

sieurs années, d'autre profession que celle de domestique 

dans les maisons de prostitution. » 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

Comment vous appelez-vous?—R. Guillaume 

arrondis 

vu Meyniel avant, pendant et après 

le crime, disent, au contraire, qu'il était parfaitement 

maître de lui, qu'il a agi en tout avec un sangfroid et un 

calme effrayants : c'est ce qu'a dit la première Claudine 

Martin. Les époux Berthaud,la fille Berthaud ont déclaré 

que, le 8 septembre, il a l'ait son service comme à l'ordi-

naire, qu'il était maître de sa raison. Les époux Berthaud 

ajoutent seulement qu'ils avaient remarqué que, depuis 

Le président 
Meyniel. 

D. Votre âge'/—R. Quarante-cinq ans. 
votre profession ?—Garçon de salle. 

U. On M"- ■ ..o s—tt. A oaiiue-Ulane-le-Cros 
sèment de Saint-Flour, département du Cantal. 

D. Quelle était votre demeure avant votre arrestation ?—R. 
Chez M. Blondeau, loueur de garnis, Grande-Ruo de la Croix-
Rousse. 

D. Vous avez déjà subi de nombreuses condamnations. Le 
11 janvier 18-51, vous étiez condamné pour vol, par le Tribu-
nal correctionnel de Paris, à un an et un jour de prison ; le 

16 août 1833, à deux ans de la même peine pour complicité 
de vol ; le 17 août 1835, à un mois pour rupture de ban; le 23 
novembre suivant, à trois mois pour la même cause ; le \4 
avril 1830, à trois ans d'emprisonnement pour vol, par le Tri-
bunal de Melun. Vous reconnaissez cos condamnations ?—R. 
Oui, monsieur le président. 

i>. En 1839, vous vous êtes engagéet avezdù employer des 
mensonges et des subterfuges pour pouvoir entrer dans l'armée 
malgré vos antécédents ; n'avez■ vous pas

f
 durant votre service, 

été condamné par le Conseil de guerre à un mois de prison 
pour insoumission ?—R. C'est vrai. 

D. Qu'ètes-vous devenu depuis cette époque? — R. Je suis 
resté quelque temps à Marseille, puis je suis allé à Paris. 

i
 0. Vous avez continué, dans cette ville, votre vie de crime ; 

n'y avez-vous pas encore subi une condamnation à deux ans 
de prison pour vol, le 10 décembre 1853?—B. Oui. 

D. Sorti de prison le 16 septembre 185$, vous êtes arrivé à 

Lyon et êtes resté en qualité de domestique dans différentes 
rraisons, mais toujours dans des maisons de tolérance; n'avez-
vons pas été au service d'un sieur Vessiguac et renvoyé par 
lui pour cause de mécontentement ?—R. Oui. 

D. Lorsque vous avez été arrêté et qu'on a saisi sur vous le 
couteau qui a tué la tille Claudine Martin, n'avez-vous pas-
dit que vous aviez acheté cette arme pour tuer Vessiguac ?— 
R. Je l'ai dit, mais je ne savais ce que je disais. 

D. En juillet dernier, vous êtes entré chez le sieur Blondeau 
et vous y êtes resté deux mois et demi, jusqu'au moment de 
votre arrestation ?—U. Oui. 

D. Vous avez trouvé dans cette maison une servante, la cui-
sinière du nom de Martin?—R. Oui. 

M. le président fait remarquer aux jurés que cette tille, bien 
que servant dans une maison do prostitution, ne s'es. jamais 
elle-même prostituée; cependant elle avait un amant. 

D. Vous avez été d'abord galant avec cette fille, vous lui 
avez donne deux bagues on or?—H. Oui. 

I). Après avoir é é galant, vous êtes devenu obséquieux jtis-
qu a la tyrannie. Vous la poursuiviez, vous usiez tantôt de 
force, tantôt de ruse, et enfin, irrité de ses refus constants 
vous l'avez poignardée dans la soirée du 8 septembre dernier? 
—R. C'est vrai. 

M. le président s'interrompt pour faire observer aux jurés 
que cette tille, frappée mortellement le H septembre, a cepen-
dant encore vécu pendant près de huit jours; qu'interrogée 
par le magistrat, le résumé de sa déposition peut ainsi se 
formuler : . Meyniel me poursuivait depuis longtemps, mais 

surto it depuis trois ou quatre jours; il voulait que je cou-
chasse avec lui; je l'ai constamment repoussé; une nuit, s'é 
tant introduit dans ma chambre, je fus obligée de le mettre à 
1. porte; c'est bien lui qui, par vengeance, m'a frappée de qua-
tre coups de couteau. » 

D. Est-il exact, Meyniel, que vous ayez pénétré dans la 

chambre de Claudine Martin?—R. Oui, c'était cinq ou six 
jours avant le 8 septembre. 

D. Vous ce vous êtes retiré que sur la menace d'appeler au 
secours ? - R. Non, c'était convenu; mais comme M
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deau H était pas encore couchée et que nous étions gênés par 
sa présence, elle me dit de me retirer pour revenir plus lard-
je suis descendu etai fait semblant de me mettre au lit, mais 
quand j'ai voulu rentrer dans la chambre de Claudine j'ai 
trouvé sa porte fermée. ' 

D. C'est la première fois que vous faites une semblable 
claration? — R. Oui, on ne me l'a pas demandé, 
rite. 

D. N'avez-vous pas dit un jour à Claudine Martin, qui vous 
repoussait : « Vous avez beau faire, et la clôture en définira?» 
— R. (.'est le malin, quand j'ai voulu l'embrasser. 

D. Le soir, ne Pavez-Vous pas encore poursuivie dans la cui-
sine et ne lui avez-vous pas dit, en la quittant : « Je nie ferai 

connaître ! » 

L'accucé garde le silence. 

D. A neuf heures, vous sortiez de la cuisi,, 
un quart-d'heure après. Qu'avez-vous lait ri f ̂  v . 

- R. Je suis allé chez la femme Bridel éK "tceÎS 
gé une griotte. '

 ewL
'we,

 oil
 ffi 

D. Aviez-vous déjà bu dans la journée' -
dès*le malin. n. t etai5 D. Dix minutes après votre dénart de la cin-

trez et frappez la fille Martin ; le reconnaiss^"
6
'
 v

°
u
s » 

vous l'intention de la tuer? — R. C'est prob»h°
Us

 et ',, 
cette intention, mais je ne l'affirme pas; je n'

v
 ^ 

ne savais ce que je faisais. J v" 

D. Vous avez frappé cette fille d'un premier 
bas-ventre; elle s'affaisse sur elle-même ham^

u
Ha„ 

Daigne, « 
-ventre; elle s'affaisse 

sang, ses entrailles sortent. 
sur 

Ne! avez-
lui labourant la poitrine de deux coups de uoism ^'V 
tion dans l'auditoire.) — R. C'est possible,

 e
 iZ • 

je faisais. '
 Savai

Sce! 

D. Non-seulement vous avez commis un horr'hi 
mais encore vous l'avez commis avec préméditât 'H' 

fille Martin pour aller chez la°r 

vaut le crime Dès ce inoi
tlei

?,H 
viez prémédite, car, lorsque vous voulez payer la f« J'k-
elle -vous dit : « Vous paierez bien demain."» PI „«. ■ *W 

. i* :.. ' vous lnj..H 

vous avez quitté la 

del un quart-d'heure avant le crime. Dès 

pourquoij 
main il n'y en aurait plus. 

D. En revenant de la buvette 

dîtes : « Demain, ce ne sera plus temps!,.. » 

cela comme j'aurais dit autre chose. Lorsque P~ 
dans ma poche, je les dépense dans la même io *' ^ K 
pourquoi j'ai dit a M

me
 Bridel de prendre mou iraïO^' 3 

h '% 
, vous êtes venu (tj 

vous placer près de la fenêtre de la cuisine, et r
r
S 

couteau ouvert à la main, vous avez épié le ni'omeiiu, 
de frapper votre victime; l'accusation voit dans ce f ''

 l;
' 

méditation de votre crime? — R. Je ne pouvais ri""
1

!'
5 

là, car il y a un rideau vert qui couvre les vitres de l" ■
 11 

D. Quand vous êtes entré, votre couteau à |
a
 , '

eilt 

Blondeau s'est écriée en vous voyant : « Qu'allez-"
8
'"' ' 

malheureux! » — R. Il est possible que mon coutea
0
*''"' 

vert quand je suis entré, je ne savais ce que je faisat" '
1 

D. Dejiuis quand aviez-vous ce couteau? — ■ u S\ 
jours, à dix heures, je changeais de gilet et en 
dans lequel il était. ™* 

I). Ce n'est pas tout ; lorsque vous avez eu fra ■ 
femme, qu'elle était mourante à vos pieds, M™» Blo-i^'H 
a dit: « Qu'avez-vous fait? Vous avez poignardé 

me ! » Au lieu de vous repentir, de pleurer votre action 

WKleaa, 

cette I 

avez tranquillement essuyé votre arme, et, la montrant',
11
*' 

avez fait remarquer que c'était un couteau, et non pas
 u

' 

gnard. — R. Je n'ai pas essuyé le couteau; je l'ai 

, ..-imo abominable, vous sortez et vous « 
a Guillotière dans une maison de prostitution -T1 

vous vantez d'avoir tué votre maîtresse; on vous irmi à ,ï! 

i ia pou 

terre. 
n, 

dez a 

Prostitution 

on 

et vous allez encore dans une autre maison de 
l'on vous a arrêté pendant la nuit.— R. Je ne

 C
o 

ces deux maisons. MIMr<| 

D. A l'Hôtel-de-Ville où vous êtes conduit, vous dites : 
sergent de ville : « Je connais mon affaire, je serai racm 

ça m'est égal ; il n'y a qu'une chose qui m'ennuie, c'est oîvi 
montant a l'échafaud j'aurai un prêtre à côté de moi V 
L'accusé garde le silence. 

D. Uuel motif a pu vous porter à tuer Claudine Martin 
R. Je n'en sais rien; elle avait à moi des boucles 
qu'elle ne voulait pas me rendre. 

Après cet interrogatoire, dans lequel l'accusé 

avec autant d'indifférence que de calme, l'on passe àl'ij 
dition des témoins. 

Aucun d'eux ne vient révéler des faits qui ne soient d 
connus par l'acte d'accusation. 

La parole est donnée au ministère public qui, dans 

réquisitoire substantiel et rapide, s'attache à deme* 

que Meyniel est indigne de toute pitié ; c'est de sang-fro» 

qu'il a accompli son crime, aucune passion ne le domint 

et ne peut motiver l'admission de circonstances atténuai! 
tes. 

Quand vous iuterrogerez vos consciences, dit en finissant l| 
de Platsman, quand vous vous rappellerez que cet homme» 
reculé ni devant le vol. ni devant la plus mueuse débauclu 
ni ueyant le sang! quand vous vous souviendrez qu'après avoi 
donné la mort à Claudine Martin, il essuyait avec une pré» 
ce d'esprit effrayante le sang qui tachait son couteau, qu'ib'j 
éprouvé ni regrets' ni repentir, et qu'il disait froidementa| 
paroles terribles : « Je viens de commettre un assassinat, 
fallait qu'il en fût ainsi... » vos esprits comme vos cœurs il 
s'ouvriront pas à une pitié imméritée et vous comprends! 
qu'il est de votre devoir le plus impérieux de laisser faire 
cours à la justice. 

Le défenseur, M
e
 Leroyer, cherche à démontrer le 

faut d'intérêt dans le crime commis par son client. .Me; 

.niel n'avait aucune vengeance à exercer, aucune passion 

n'a dirigé ses coups; s'il a tué Claudine Martin, si mi* 

sur les bancs de la Cour d'assises, il ne montre qu'un 

indifférence qui approche de l'abrutissement, c'est que se 

lacultés intellectuelles ne sont pas entières, il ne doildoii 

pas porter la responsabilité d'actes qu'il n'a pas comprn 

Après des répliques animées et le résumé du présideti 

les jurés entrent dans la salle de ieurs délibérations* t 

en sortent bientôt après avec un verd.ct de condainiiàTio 

mitigé par l'admission de circonstances atténuantes. 

Meyniel est condamné à la peine des travaux forces 

perpétuité. C'est avec la plus grande impassibilité qu 

entend prononcer celte condamnation. 

dé-
c'est la vé-

Ier CONSEIL DE GUERRE DE PARIS-

Présidence de M. de La Serre, colonel du 10* régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 3 décembre. 

ASSASSINAT »'c.\ MARÊGHAL-UE-I.OGIS PAR ON AKTIUW*' 

VOIES DE FAIT ENV ERS UN SUPERIEUR. ' 

La garde amène devant le Conseil un militaire en 

tenue d'artilleur. L'huissier fait déposer sur le bureau • 

pièces à conviction deux pistolets d'arçon avec plus» 

cartouches et quelques capsules.
 & 

Interrogé par M. le président, l'accusé déclare se « 

mer François-Joseph Meyer, 2
e
 canonnier conductet 

10" régiment d'artillerie, âgé de trente et un ans, ci 

au camp Morland.
 ;

 JM 

M. le président, à Meyer : Vous êtes accuse d » . 

•ant sur 

lui avec préméditation un coup de pistolet à bout P° 
tai,

c (M 
M. le commandant Delattre, commissaire 

occupe le fauteuil du ministère public. M
e
 Lor'.ol est 

gé de la défense.
 ((

j> 

Dans la soirée du 5 novembre, vers huit heures e 

mie, le régiment d'artillerie caserné au camp S}
0
"*, 

mis en émoi par une double détonation d'arme à feu. ■,, 

Un artilleur venait de décharger à bout portant
u
 \^ 

tolet sur la gorge d'un marécha'l-des-logis, quidRJ
a

*g| 
dans son lit ; le second coup avait été tiré par 1

 a
|[

t,

c]
"j,ne 

sur sa propre personne pour se suicider après lâ 

qu'il venait de commettre.
 )S

de 
C'était le canonnier Meyer qui avait tiré ces deux co rT 

feu. Ce militaire, qui était l'homme de confiance du 

tainc Felissis, dans ce moment en permission, aval 

qué à l'appel du pansage ; cette absence, signalée a . ?j& 

cier de semaine, lit inlliger à Meyer une punition ^
 B(

jjjp 

naire de trois jours de consigne. Le soir, Meyer ri j| 

encore à l'appel, mais il arriva quelques minutes\?l
 sS

p. 

paraissait un peu échauffé, mais sans être en état u ^ 

Des camarades l'ayant informé de la punition, »
 encore 

de se rendre à la salle du rapport, où se trouvau
 t

e, 
M. le lieutenantDelaville-Huchel, et, entr ouvrant mi 

commis/le 5 novembre, ûn assassinat sur la person
ne 

maréehal-des-logis Leluron, de votre corps, en tirs 

à 
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u • « Lieutenant, vous voyez, je suis présent. » 

il
 ll
^

C
;
er

 de service lui répondit, sans le regarder : « C'est 
h- ullez vous coucher. » ■ 
b
'

e
i/' arrivant dans la chambre, la plupart des artilleurs 

■ t déjà couchés ; il fut vu par ses camarades Jutteau 

^îfLu tenant un pistolet dans chaque main. 11 ne pro-

ef aucune menace, ni aucune parole, et alla immédiate-

^
ra

 fjéposer les pistolets sur son lit. On ne lit aucune 
lueQ

 non à cette circonstance, parce qu'on était habitué à 

M^oaaé de le voir prendre avec humeur sur la planche 

où 

««nde"violence. Peu d'instants après, Meyer chargeait 

..istolets, se rendait dans la chambre du sous-officier 

• elles étaient déposées ses rations de biscuit et de pain, 

fu hrides et autres objets qu'il jeta par terre avec une 
JfîS r» J': * *„ \ _ if _ î 

atte
.
m

r"'éomme ordonnance d'un capitaine, rapporter soit 
,
 armes, soit des effets d'harnachement. Cependant on 

it étoi 

il élit"!: 

# bri< 

ra
iide 

f luron et commettait l'assassinat qui l'amène devant la 

4tice militaire. 
f y |

e
 président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M le président : Meyer, levez-vous. Vous venez d'entendre 
lecture de< pièces de l'information; vous voyez que vous 
/ commis un grand crime. Répondez à mes questions. Dans 

*v ^Unee du 5 novembre, vous êtes allé dans l'auberge au 
'
S
 lillon du Mail avec plusieurs de vos camarades, où vous 

ÎJM fcit pour un déjeuner une dépense assez considérable, 

v us »vez jou^ el vous avez Perdu la consommation. .N'avez-
0

 s
 pas été contrarié par cette perte? 

L'aeea*^' ^on> m0" c°l°ne'i je suis; assez beau joueur, quoi-
' je joue très rarement. 11 y avait plus de huit mois que je 

J'avais fait une pareille partie. 
0 Après le déjeuner, n'avez-vous pas encore bu plusieurs 

teilles de vin? — R. Je crois que nous avons bu deux bou-

silles <ta.vin blanc à la française 
D Vous "avez manque a 1 appel du pansage; (Tétait une in-

flation
 a

 la discipline qui devait nécessairement vous atitrer 
!» punition. — J'avais chargé mon camarade Servet de 

faire le pansage de mes chevaux, je lui ai envoyé pour cela 

Jeux verres de vin. 
D Pans 1uel mornent avez-vous appris que vous étiez porté 

'
 min

t, et dans quel moment avez-vous également appris 
" «vous étiez puni de trois jours de consigne ?—R. Je . e puis 

epondre exactement à cette question, mais il m'a été dit que 
que 

vous étiez puni de trois jours de consigne ?—R. Je puis 

\I rsuoe les inaréchaux-des-logis ont fait conduire, vers qua-
te! heures, les chevaux à l'abreuvoir de la caserne des Céles-
tes un des artilleurs faisant partie de la colonne m'a aperçu 
dans le pavillon du Mail et m'a crié en passant: « Meyer, tu 
as été pointé manquant. » Mais personne ne m'a dit si j'étais 
«uni pour ce manquement. 

1). C'est donc en rentrant le soir que vous avez appris la 
nuiiition q

ue
 vous méritiez?—R. Je ne sais, mon colonel, je ne 

sais... Je ne puis dire au juste si c'est dans la soirée ou dans 

ja journée. 
1). L'information a constate que vous étiez rentre dans votre 

quartier en escaladant les murs et les palissades du camp. 
Pourquoi n'êtes-vous pas rentré par la porte de service.' — R. 
Parceque je n'étais pas dans la tenue réglementaire, et que si 
j'étais passé par la porte, le maréchal-des-logis de semaine 
m'aurait fait mettre à la salle de police. Je me suis ensuite 
présenté à la salle du rapport, afin de faire constater ma pré-

sence. • 
D Dans quel but, après être monte dans votre chambre, 

vousèles-vous" emparé de deux pistolets et lesavez-vous char-
gés, — B. Je ne sais pas comment cela s'est fait. 

M. le président fait présenter à l'accusé Meyer les deux pis-
tolets déposés sur le bureau du Conseil et lui demande s'il les 
reconnaît. Meyer examine d'abord le pistolet avec lequel il a 
fait feu sur le maréchal-des logis Leluron, puis celui avec le-
quel il a tenté de se donner la mort. Il déclare ne pas les re-
connaître pour lui appartenir; mais il est probable, dit-il, 
que ce sont ceux que j'ai pris au hasard au râtelier d'armes, 
et dont je me suis servi. 

M. le président : Cela est incontestable, on les a ramassés 
sur les heux immédiatement après la double détonation. Vous 
devriez rappeler vos souvenirs et nous dire comment les cho-
ses se sont passées. 

L'accusé : Je me rappelle tout jusqu'au moment où j'ai été 
décrocher les pistolets. Il m'a pris alors Un si grand aveugle-
ment, que'j'ai perdu 1« siantiment de mes actions... Il a fallu 
q\w je fusse soûl ou fou quand j'ai commis ce qui m'est re-
proché. 

D. Vous saviez très bien ce que vous faisiez, puisque, pour 
charger les pistolets, vous aviez éteint la chandelle placée de-
vant le canonnier Jutteau; vous ne vouliez pas que vos cama-
rades vous vissent cherger ces armes? — R. Je ne puis dire 
si c'est moi qui l'ai éteinte la chandelle, je ne me le rappelle 
pas. 

D. N'avez-vous pas profité de l'obscurité pour prendre vo-
tre paquet de cartouches, et après avoir déchiré la toile, n'en 
ayez-vous pas prisdeux? n'avez-vous pas immédiatement amor-
cé vos pistolets? — R. Je ne me rappelle pas ces détails. 

D. Après que vous eûtes éteint la chandelle, l'artilleur Ju-

teau est allé la rallumer dans la chambre voisine. Etant rentré 
dans la chambre, il vous a surpris en train de bourrer un des 
deux pistolets et vous a dit : «A présent que ma chandelle est 
rallumée, viens essayer de l'éteindre! » Ne lui avez-vous pas 
répondu : « Ne fais pas tant d'embarras, ou je te f... un coup 
ne pistolet. » Est-ce vrai ? — R. Je ne me le rappelle pas. 

u. Vous êtes alors sorti tenant un pistolet de chaque main, 
et en traversant la cour, vous avez dit : « Où est-il ce Jutteau ? 
1ue je lui fasse voir si je fais mon malin. » Vous aviez évidem-
ment une pensée criminelle?—- R. Je n'en ai aucun souvenir. 

1». Vous vous êtes dirigé vers la chambre des sous-officiers, 
ça, ne vous ètes-vous pas arrêté en face de la table où étaient 
a travailler le maréchal-des-logis Murât elle brigadier Scuil-
'er, et ne leur avez-vous pas demandé où était le maréchal-
es-logis Leluron? — R. Je n'eu ai pas plus de souvenir que 

«es autres faits. 

foi- kf*ndant, vous étant rapproché du lit de Leluron, vous 
'ave2 mt: « Est-ce vous qui m'avez porté manquant au pan-
se, et pourquoi ? » Leluron vous a répondu que c'était parce 

3 " "e vous avait pas vu à l'appel; et,'à l'instant même, vous 

PouïT' ,tiré un eouP de pistolet, en disant : « Tiens, c'est 
SjL .,'! '■" — R. Je ne sais comment les choses se sont pas-

cdimJ.61*'8 dans un état que je ne puis dire... j'étais sans 

me quelqu'un qui dort. Je ne suis sorti ne 

Wv'T
 lors*l,,c les deux détonations m'ont réveillé... J'ai 

v
aiit

 m ' 1ue
 J'

avais fait
 quelque chose, puis je voyais de-

pe(^jj.
 i

J®ce

i
 comme quelqu'un qui dort 

ni
Ja

g
e

m

d
°^

n
 homme étendu dans son lit, gémissant... et un 

'veiUéet j'ai aperçu l'artilleur Aubert qui, s' 
™ lit, a penché sa tète vers celle de l'homme qui était 

à fait
 r
i '.

um
^° 'lui nous enveloppait. 

Pi'oeh, 

Alors, je me suis tout 
s'étunt ap-

clier 
s ce ] 

:s a| entendu qu'il lui disait : « Il faut aller oher-
J'ai laissé toin-De

r
 l»"J!? ec'n> je suis "gravement blessé, 

le
 Pa

..| ,eux pistolets. Comme dans ce moment je n'avais que 
où l'ai j° »'e suis habillé et suis sorti dans le corridor, 

Ar-
m'a 

K
1e
' repc0|i'ré l'artilleur Jean-Baptiste, et lui ai dit : 

répoJ,'\
toi

> Puisque personne ne veut m'arrêter. 
n . u : « Je n'ai p

as
 l'ordre de le faire. « 

connais 'Jaraît que vous saviez bien ce que vous faisiez vous 
co|

0u
'
0

| !
Q
?

 la
, gravité de votre crime. — R. Je l'ai dit, mon 

^t tremn "'av,lis Pas le sentiment de mes actions, j'étais 
moi. n'Jla"t, je sentais les jambes qui fléchissaient sous 

aient
 ava

' ,e] fort heureux que vous eussiez éprouvé ce senti-
Wvé

 d
 ",,

 Ue
. tuer sur le maréchal-des-logis, que vous avez 

«endu ; 'a ,v,e- Après cette action détestable, vous êtes dés-

aveu'» 8ftement chez le concierge et vous lui avez dit ce 
si sévère uTz Vous aviez ajouté: «Dam! la discipline est 

entré 

îais
 de foi!

6 (ïonciîr
ge, et que je lui ai parlé de ce que je ve 

de l
a
 di

SLi
 ,

e; m
ais je ne me rappelle pas de lui avoir parlé 

"^'s euV,„,
c<

?
mme

 «tant mauvaise, car, moi, je n'ai ja 
Ud m

e plaindre dp mes chefs. 

n
 Procède à l'audition des témoins. 

rie
> «l&lare

 !
'
/
î/

/u,
'
,!
"- lieutenant au 10= régiment d'artille-

i^iiiiiei- «q" el:am de semaine on vint lui apprendre que le 
lait i . 1 «lever av»n m- • • ■• . •■ -ili-j:. fc>i-

— li. Je crois me rappeler, en effet, que je. suis 

'•ut 
,pnni 

ÈPt*î«* Pl 

cyer avait manqué à l'appel; il répondit qu'il l'ai 

ittry 
>ort 

soir, 

ocuu 

e, niaréchal des-logis t élu non, sous les ordres 
lace I accusé, lui infligea trois jours de consi-
d't le lieutenant, me trouvant dans la salle du 

ice> i'enien ia 1,erminer quelques écritures relatives à 
s la voix de Meyer, qui, se présentant sur la 

mon 

porte, me dit : « Mon lieutenant, me voilà. » Je levai à peine 
la tête et je répondis à l'artilleur : « C'est bien, allez vous cou-
cher, u J'avais cru qu'il était en tenue et en êpaulettes ; je l'ai 
dit dans mon rapport écrit, mais j'ai reconnu que c'était une 
erreur. Meyer était en tenue du matin; j'ai eu tort de m'en 
rapporter à son affirmation sans le regarder, je n'attachais pas 
une grande importance à ce fait. 

M. le président : Avez-vous pu remarquer quel était l'état 
[" de l'accusé? était-il ému ? sa voix trahissait-elle quelque émo-

tion violente intérieure ? 

Le lieutenant : Colonel, il a parlé un peu vivement, mais 
sur un ton convenable. Je dois dire qu'il a prononcé ces paro-
les : « Lieutenant, me voilà ! u comme quelqu'un qui aurait 
été accusé à tort d'être absent. 

M. leprésident : Pourriez-vous nous dire si dans ce mo-
ment le canonnier Mever connaissait la punition qui lui avait 
été infligée? 

Le témoin : J'ai su que lorsque la colonne, allant faire boire 
les chevaux, a passé devant le marchand de vin où était 
Meyer, Leluron lui dit: « Meyer, allez faire boire vos che-
vaux. » L'accusé répondit : » J'ai bien le temps, » et le sous-

olhcier lui signifia qu'il le porterait manquant, s'il n'obéissait 
pas. 

M. leprésident, à l'accusé: Qu'avez-vous à dire sur cette 
déposition ? 

L accusé: J'ai fait observer au maréchal-des-logis Leluron 
que j avais chargé Ferbert de faire le pansage pour moi, et 
de mener boire les chevaux; qu'il le ferait à ma place. 

M. le capitaine adjudant-major est entendu; il dépose sur 
les circonstances de l'absence de l'artilleur Meyer. 

Murât, artilleur, a passé une grande partie" de la journée 
avec Meyer chez le marchand de vin. Meyer était gai comme 
tous ses camarades, il ne paraissait nullement préoccupé des 
conséquences de son absence à l'appel du pansage. Il faisait 
même une conversation fort animée avec la servante de ]a 
maison, qui est Allemande, et ils riaient tous deux à gorge dé-
ployée. 

Jutteau, artilleur, déclare qu'étant à travailler dans la cham-
bre pour coudre des boutons, Meyer vint à lui, et passant la 
main derrière son dos, frappa la chandelle et l'éteignit. Meyer, 
ajoute le témoin, fut fort mécontent lorsqu'il vit que j'allais 
rallumer la chandelle, et quand je me rapprochai du lit où 
étaient déjmsés ses pistolets, il me dit : « Si tu ne te retires 
pas de là, je vais te f un coup de pistolet. » Pour lors, 
comme je ne voulais pus m'exposer aux extravagances de cet 
homme, je sortis de la chambre en abandonnant le travail qui 
m'occupait. C'est pendant ce temps-là qu'il a chargé les deux 
pistolets avec lesquels il a fait le coup. 

Mwat, brigadier : Je me trouvais dans la chambre de Le-
luron quand le canonnier Meyer y est entré. Il*s'est approché 
de ce sous-officier, couché dans son lit, et lui a demandé pour-
quoi il l'avait porté absent au pansage. Leluron lui a répondu 
que c'était son devoir de le faire. Ils échangèrent quelques pa-
roles, et dans ce moment j'entendis une double détonation 
d'arme à feu. Ayant regardé du côté où elle était partie, je vis 
le lit du maréchal-des-logis couvert de fumée; au même ins-
tant, je vis Meyer, qui était entre le lit de Leluron et celui du 
maréchal-des-logis Kenouf, placer le canon d'un pistolet sous 
son menton, aussitôt cette arme a fait feu... Puis j'ai vu que 
Meyer tombaità la renverse sur le lit de Renouf. Pensantqu'il 
s'était brûlé la cervelle, je sortis en criant que Meyer venait de 
donner la mort au maréchal-des-logis Leluron, et qu'il s'était 
suicidé. Mais Meyer se releva pendant mon absence et sortit 
du quartier sans être inquiété par personne. Il alla passer la 
nuit chez sa maîtresse. 

Le Conseil décide que la fille Lehmann, qui ne parle pas 
français et qui ne répond que par des pleurs quand on l'in-
terroge, ne sera pas entendue. 

Antoinette Gorse, domestique chez M. le capitaine Felissis, 
dont l'accusé était l'ordonnance, est entendue. Elle a vu Meyer 
venir chez M"" Felissis, et le voyant tout troublé, elle lui a de-
mandé ce qu'il avait. Meyer a répondu qu'il avait tué son ma-
réchal-des-logis, qu'il était fou. Puis il ajouta : « Je sais que 
j'ai un mauvais caractère, mais il n'est plus temps d'en chan-
ger. Vous irez demain au quartier, et vous apprendrez la vé-
rité de ce que je vous dis. >. Il le répéta à plusieurs fois. Il dit 
aussi qu'il avait été puni de trois ou quatre jours de consigne, 

Ct que ce qu'il avait fait le conduirait un de ces jours à la 
butte du polygone de Vincennes. 

On entend plusieurs autres témoins qui déposent sur les faits 
déjà connus. 

M. le président fait connaître à l'accusé un document judi-
ciaire constatant qu'il y a peu d'années il fut traduit devunt 
une Cour d'assises, sous l'accusation de tentative de meurtre; 
qu'il fut, il est vrai, acquitté par le jury, mais que cet acquit-
tement ne fut prononcé que faute de preuves suffisantes pour 
entraîner une déclaration de culpabilité. 

Meyer donne quelques explications sur ce procès criminel, 
dans lequel il s'était trouvé impliqué, dit-il, parce qu'il s'était 
trouvé en mauvaise compagnie. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, sou-

tient avec force l'accusation d'homicide volontaire, com-

mis avec préméditation. Le ministère public, prévoyant que 

la défense solliciterait du Conseil des circonstances atté-

nuantes, conclut subsidiairement à ce que l'artillleur Meyer 

soit déclaré coupable de voies de fait envers un supérieur. 

Mc Loriol présente la défense de l'accusé, et s'attache 

à démontrer, en citant plusieurs auteurs qui ont écrit sur 

la folie, que Meyer se trouvait dans le cas de folie instan-

tanée au moment ott il a déchargé son pistolet sur le ma-

réchal-des-logis. 
Le Conseil, après quelques minutes de délibération, 

rentre en séance, et M. le président prononce un jugement 

qui déclare, à l'unanimité, l'accusé coupable sur les deux 

questions d'homicide volontaire et de préméditation. En 

conséquence, le Conseil condamne Meyer à la peine de 

mort. 
Après l'audience, M. le commissaire impérial a fait don-

ner lecture du jugement au condamné, en présence de la 

garde assemblée sous les armes. Meyer n'a manifesté au-

cune émotion extérieure ; il reste immobile, dans la posi-

tion du soldat sans armes. Il a fallu que le gendarme 

placé à côté de lui le prévînt que c'était Uni, qu'il fallait 

rentrer en prison. Mever s'est retourné vivement et a sui-

vi la garde, formée par des chasseurs des bataillons à 
pied, et a été réintégré dans la maison de justice. 

CHROKÏtt-UE 

PARIS, 3 DECEMBRE. 

M Ricardaut était tombé en faillite il y a quelques an-

nées' et s'était vu réduit à accepter chez M. Prugnot une 

nlace de commis avec de minimes appointements; ses hls 

lui donnaient asile; une difficulté s'étant élevée entre M. 

Ricardautet M. Prugnot à l'occasion deses appointements, 

M Ricardaut obtint, à la date du 30 décembre 18OD, un 

jugement qui lui donnait gain de cause et condamnait son 

patron à lui payer les appointements réclames Mais M. 

Ricardaut mourut dès le lendemain; ses hls «empresse 

rent de signifier le jugement, et dans l'acte de signification 

Is nriren la qualité d'héritiers. Plus .tard ils on accepte 

la succession de leur père sous bénéfice d'inventaire seu-

temënt Mais voici qu'un créancier de la succession, pré-

tendant que les bravaient, par la signification même de 

ce jugement, fait acte d'héritiers purs et simples, les pou -

suSà son tour et fit prononcer contre eux personnelle-

ment en iuslice de paix une caudamnatioii. 
MM Ricardaut ont appelé de cejugement, et ont çou-

^nuaô'to^vW^Htt'nn acte conservatoire en sir 

gSt ïu jugement rendu du vivant et au profit de leur 

P
Te Tribunal après avoir entendu M« Poux-Franklin et 

prononcées. 

(5< chambre, Tribunal civil de la Seine, audience du 2 
décembre, présidence de M. Pasquier.) 

— Grâce aux poursuites actives exercées contre les lai-

tiers et contre les marchands de vins, et aux sévères con-

danwations dont ils ont été l'objet, les consommateurs 

ont ,out lieu d espérer qu'ils auront désormais du lait 

pur. Quant au vin, que, s'il leur plaît d'y mettre de l'eau 
le cabaretier n'en aura pas déjà mis. 

IT:'?
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,
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"tenant au tour des épiciers qui falsifient leur 

cale a 1 aide de chicorée. Réjouissez-vous, braves portiè-

res . vous allez pouvoir prendre votre calé: au lait pur de 
tout alliage. 

>otci huit épiciers devant la police correctionnelle 

comme prévenus d'avoir fait le mélange susdit; ce sont 

les sieurs Lelort, rue de Sèvres, 7; Leroy, rue du Cher-
cbe-Miui, -2 -, Maudemain, rue de Sèvres, 111; Noël, rue 

du Cherche-Midi, 2-2 ; Pelletier, même rue, 30 ; Savre, 

rue de Sevrés, 91; Loison, rue Saint-Dominique, 179, et 

Lhobeth, rue Neuve-de-l'Eglise, 43. Leur explication est 

bien simple ; Leroy dit : « Je fais ce que fait mon confrère 

Lelort ; » celui-ci dit : « Je fais comme mon confrère Loi-

son » et vice versd; et tous : « On sait qu'il est impossi-

ble de donner du café pur à 1 fr. 60. « M. le président 

leur répond comme aux marchands de vins et aux laitiers 

qui donnent la même raison : « Vendez plus cher, mais 

livrez pur ce que vous avez garanti pur. » 

. Lelort, Leroy, Laobetb, Maudemain et Noël ont été 

condamnés à 50 fr. Pamende; Loison à 30 fr., Pelletier 

et Favre chacun à trois jours de prison et 50 fr. d'a-
mende. 

Ont été également condamnés : 

Le sieur Varlet, pharmacien, rue Phelippeaux, 26, 

pour mise en vente de médicaments falsifiés, à quinze 

jours de prison et 50 fr. d'amende. - Le sieur Choiselat, 

boucher aux Granges (arrondissement de Nogent-sur-Sei-

ne), pour mise en vente d'un veau âgé de moins de six se-

maines; — Le sieur Grossier, charcutier, rue Saint-Louis 

(Marais), 93, pour mise en vente de viande corrompue, 

tous deux à quinze jours de prison et 50 fr. d'amende.— 

Et la veuve Delaunay, marchande des quatre-saisons, 

route de Ja Révolte, 57, à Batignolles, pour détention d'une 

fausse balance, à 25 fr. d'amende. 

— Trois jeunes gens, Alphonse Gassier, Achille Im-

bert et Jean-Baptiste Ricolle, étaient traduits devant le 

Tribunal de police correclionnelle,sous la prévention d une 

escroquerie, qui, bien que fort connue, manque rarement 

de faire des dupes ; comme tant d'autres, ils ont pris la 

qualité de commissionnaires eu marchandises, ayant soin 

d'appuyer cette qualité d'une mise élégante et d un vaste 

local meublé somptueusement. Ce riche mobilier, c'est un 

sieur Verdel qui le leur a vendu au prix de 6,000 francs ; 

jamais il n'en a retiré un sou, et deux mois après il était 

revendu pour 1,600 francs. 

Pendant le peu de temps qu'a duré la splendeur factice 

des trois associés, ils ont fait bien des dupes, dont la plus 

considérable est un sieur Marx qui leur a livré, soi-disant 

pour une maison de Bordeaux, pour 2,500 francs de cou-

ronnes funéraires. C'est le sieur Marx qui a porté plainte 

contre eux. Le Tribunal, sur les conclusions conformes du 

ministère public, a condamné Gassier à treize mois, IAl-

bert et Ricolle, ce dernier par défaut et comme complice 

par recelé, à six mois de prison ; tous ont été condamnés 

a 100 fr. d'amende, et à payer au sieur Marx la somme de 

2,500 fr. à titre de dommages-intérêts. 

— Clément, Rodolphe et Paul sont trois frères qui à eux 

tous réunissent à peine vingt-huit ans, ainsi répartis : le 

premier, douze ans ; le second, neuf ans; le troisième, 

sept ans. Le 15 du mois dernier, ces trois grenadiers bi-

vouaquaient bravement en plein air; à six heures du ma-

tin, ils .étaient trouvés mollement couchés sur l'escalier de 

la Samaritaine. Oh! dites-vous déjà, qu'ils devaient avoir 

froid ? Pas le moins du monde, car leurs blouses étaient 

doublées d une foule de toupies, de couteaux, de tam-

bours, de soldats de plomb, de chevaux de bois. D'où leur 

venait cette avalanche de joujoux ? C'est ce que va dire 

le témoin qui s'avance à la barre du Tribunal. 

Le témoin : Je suis marchand de jouets d'enfants ; j'ai 

plusieurs boutiques en plein vent qui ne sont fermées que 

par des toiles reliées entre elles par des ficelles. J'ai une 

boutique semblable sur la grande place de Montmartre, 

que je n'ouvre que le dimanche. Tous les autres jours de 

la semaine, je l'abandonne à la confiance publique, et jus-

qu'à présent je n'avais pas eu à m'en plaindre. 

Mais le matin du deuxième dimanche de novembre, 

comme je m'approchais de ma boutique, je fus surpris de 

voir plusieurs ficelles coupées et les toiles ballottées par le 

vent. J'entrai précipitamment sous la tente et je vis aussi-

tôt qu'on m'avait volé une quantité considérable d'objets, 

des couteaux, des porte-monnaies, des toupies, des dia-

bles, des tambours et beaucoup d'autres objets sans doute, 

du nombre et de la valeur desquels je n'ai pu me rendre 

compte. J'allai faire ma déclaration chez le commissaire 

de police, et quelques jours après je fus appelé dans son 

bureau, où je reconnus, aux mains de ces enfants, qui 

venaient d'être arrêtés, quelques-uns des objets qui m'a-

vaient été soustraits. 

Pendant cette déposition, le père et la mère se tiennent 

auprès des trois gamins, les yeux suppliants et versant 

d'abondantes larmes. 
M. le président •■ Vous ne surveillez donc pas vos en-

fants qu'on les trouve couchés sur la voie publique, les 

poches pleines d'objets qu'ils ont volés, et comment vo-

lés? presqu'avec eftraction, puisqu'il leur a fallu couper 

des ficelles et relever les toiles pour pénétrer sous la tente 

du marchand. 
La mère : Monsieur, ils ont de si bons lits a la maison ! 

il ne leur manque rien, vous pouvez en être sûr. 

Le père : Je travaille assez pour ça; les malheureux ! et 

me déshonorer par des vols ! 
M. le substitut : Les meilleurs renseignements sont don-

nés sur les parents, mais il n'en est pas de même de l'aîné 

des enfants, de Clément, qui, une fois déjà, a quitté la 

maison paternelle pour se livrer au vagabondage et au 

vol. 
M. le président, à Clément : C'est fort mal cela. Com-

ment ! vous êtes l'aîné, vous devriez être le plus raison-

nable, et c'est vous qui entraînez vos petits frères au mal ! 

Le Tribunal doit faire de vous un exemple. 
La mère : Oh ! je vous en prie, messieurs ; il n'est pas 

méchant, c'est le jeu qui l'emporte ; il va faire sa pre-

mière communion, ça le corrigera. 
Le Tribunal prononce le renvoi des deux plus jeunes 

enfants, et ordonne que Clément sera renfermé dans une 

maison'de correction jusqu'à l'âge de vingt ans. 
La mère se précipitant vers son hls et le tenant em-

brassé : Oh ! non, non, messieurs, non; ne me prenez pas 

mon fils ! , . ,. , 
M le président : S'il se conduit bien, on vous le ren-

dra; dans son intérêt même, comme dans le votre, une 

correction est. nécessaire. 
La pauvre femme n'est plus en état de comprendre les 

paroles de M. le président elle pousse des cris perçants, 

étreignant toujours son fils dans ses bras et 1 audience ne 

peuU-tre reprise qu'alors que des gardes enlèvent tout 

cloucement la mère et le fils et les portent hors de la 

salle. 

M. Duché, avoué près le Tribunal civil de premier 

instance de la Seine, vient de mourir en son domicile à 

Paris. Sa famille prévient ceux de ses amis qui n'auraient 

pas reçu de billets de faire part que le service mortuaire 

aura lieu le jeudi 4 décembre, en l'église Saint-Roch, i 

neuf heures. 

COMPAGNIE MÉTALLURGIQUE 

DES TROIS BASSINS RÉUNIS. 

Société Chaney, Chauffriat et C'. 

2* ÉMISSION DES ACTIONS. 

La Société Chaney, Chauffriat et G% établie au ca-

pital de 20 millions, a ÉTÉ CONSTITUÉE DÉFINITIVBMEXT 

en conformité de l'article io des statuts, suivant acte 

passé devant M' Lefort, notaire à Paris, le ia juillet, 

dernier, par suite de la souscription de quarante milk-

actions de 25o fr. 

Cette Compagnie possède des mines de fers acié-

reux et de fers ordinaires, des mines de cuivre, de 

plomb, de zinc et d'argent, sur une étendue de no' 

kilomètres carrés ; des hauts-fourneaux, forges, acié-

ries, ateliers de constructions, etc., pour les fourni-

tures générales des chemins de fer, des arsenaux, de 

la marine, de l'industrie et du commerce. 

Elle a commencé ses opérations par l'exploitation 

de ses mines et de deux usines à Saint-Etienne 

(Loire). 

L'appel des capitaux de a* émission a pour objet 

de donner un grand développement à cette exploita-

tion et de suivre les opérations indiquées dans les 

statuts. 

AVANTAGES AUX SOUSCRIPTEURS. 

Le cautionnement des gérants est de UN MILLIOA-. 

L'intérêt de 5 pour ioo est servi semestriellement 

et GARANTI par le cautionnement. Cinq pour cent de 

dividende sont en outre servis à tous les actionnaires, 

PAR PRIVILÈGE et avant toute attribution à la gérance. 

—- Un pour cent est versé dans la caisse de réserve.— 

Les gérants ne perçoivent aucun appointement. — 

Après le service de ces onze pour cent, les deux tiers 

du surplus des bénéfices sont répartis à tous les ac-

tionnaires ; l'autre tiers appartient aux gérants pour 

tous avantages. 

Les actions sont de a5o fr. au porteur.On verse 

ioo fr. 

soire. 

en souscrivant, contre un récépissé provi-

ON SOUSCRIT 

A Paris, au siège delà Société, i6,rue de Choiseul, 

et chez M. P. Poictevin, banquier, 4> boulevard des 

Italiens ; 

A Lyon, au siège de la Société, i4, rue de Bourbon ; 

A Saint-Etienne (Loire), chez MM. Girerd, Nicolas 

et Ce, banquiers ; 

Et dans les diverses villes de province, chez les 

banquiers de la Compagnie. 

Dans toutes les villes où il y a une succursale de la 

Banque de France, on peut souscrire en versant les 

fonds au crédit de MM. CHANEY, CHAUFFRIAT et C". 

OBSERVATION. 

La Compagnie métallurgique des Trois Bassins 

vient de publier un mémoire dans lequel elle entre 

dans de grands détails sur l'organisation financière, 

sur les apports, leur valeur et leur appréciation, sur les 

opérations annuelles et sur les bénéfices. L'envoi eu 

sera fait gratuitement à toute personne qui en fera la 

demande, à Paris ou à Lyon, par lettres affranchies. 

Il est émis par la Compagnie générale, immobilière 

une nouvelle série d'obligations de a5o fr. au prix de 

i4') fr., remboursables annuellement et productives 

d'un intérêt de 7 fr. 5o c, jouissance du 1" juillet 

dernier. 

Les fonds provenant de la première série d'obliga-

tions émises en i856 ont servi à la construction de 

trente maisons sur des terrains importants, nouvelle-

ment acquis par la Compagnie, rue de Bercy et rue 

de Lyon. Ces trente maisons devant être achevées (à 

peine de dédit) le i5 février prochain. 

Les fonds de la nouvelle série émise seront consa-

crés à la construction de 'O© nouvelles maisons dans 

le même quartier, dont les produits considérables 

permettent de réaliser les avantages exceptionnels 

attachés à cet emprunt. 

En effet, le capital est productif d'un intérêt de 

5 fr. 18 c. pour 100. ^ 

Il est remboursé avec une augmentation de 72 

pour 100. 

Et les fonds versés en décembre portent jouissance 

d'intérêt depuis le 1" juillet. 

Conditions de la souscription : 

Aucune demande n'est admise si elle n est accom-

pagnée d'un versement de 73 fr. par obligation. 

Les 70 fr. restant seront exigibles immédiatement 

après l'avis de répartition qui sera adressé aux sous-

cripteurs. 

La répartition sera faite au prorata des demandes. 

La souscription est ouverte au siège de la Compa 

gnie, 26, boulevard des Italiens, à Paris. 

Boune rte Paris du 3 Décembre i S56. 

•t «'«i» f ^U comptant, D" c. 6 
* ' \ Fin courant, — 70 —.— Baisse 

4 f 
( Au comptant, D" c. 91 40.-

/* i Fir 

69 60.— Hausse « 2,~, c, 
10 c. 

Baisse « 10 c. 

-"in courant, 

AU COMPTANT. 

69 65 | 

69 80 

3 OfO j- d" 22juin.»-
3 OlO (Emprunt).... 

— DitolSSS... 
4 OfO j. 22 sept 
4 ll2 0]0 de 182S... 
4 1[2 OfO del8K2... 
4 1 [2 OlO (Emprunt). 

1- Ditol835... 
Act. de la Banque... 4100 
Crédit foncier 610 — 
Sociétégén. mobil... 1ÎVT7 50 
Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 18U5... 91 75 

— Oblig.1833.... 

91 40 

lfiEO 

377 

71 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville (Em-
prunt 25 millions, 

Emp. 50 millions.., 
Emp. 60 millions. 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Il.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 

il) 
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Rome, 5 0|o 85 1/2 j Comptoir Bonnard... i 30 — 
Turquie(emp. 1854). j Docks-Napoléon .... 175 50 

A TERME. i" Plus j Plus D" 
Cours. haut, j bas. Cours. 

3 0i0 ~7Ôlu 70 bol 69 90 ~7Ôn 
 ( _ 

 _ 1 „ 
4 1[2 0[0 (Emprunt) 1 

CHEMINS SE PER COT.ÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1350 — 
Nord 985 — 
Chemin de rEst(anc) 855 — 

— (nouv.) 782 50 
Paris à Lyon 1370 — 
Lyon à la Méditerr.. 1780 — 

Midi 772 50 
Ouest 885 — 

Gr. central de France. 640 ~ 

MWHRMKSJBBMMSMSMHSni 

Bordeaux à la Teste. 660 
Lyon à Genève 780 

St-Ramb.àGrenoble. 670 
Ardennes et l'Oise... 580 

Graissessacàliéziers. 580 
Société autrichienne. 835 
Central-Suisse 5)5 
Victor-Emmanuel... 635 
Ouest de la Suisse... 510 

Les Codes français expliqués par M. Rogron ne renfer-
ment pas seulement des commentaires d'une rare lucidité sur 
chacun dé leurs articles, ils forment surtout un RLTKUÏOIHE 

où tous les arrêts principes de la Cour de cassation sont re-
produits et viennent compléter les explications données par 
l'auteur. C'est une grande économie de temps pour les juris-
consultes, un avantage précieux pour les personnes qui veu-

lent èt^-e éclairées sur la valeur de prétentions plus ou inoins 
bien fondées et qui permet à celui qui doit soutenir uii procès 
de connaître à l'avance la décision de la Cour souveraine dans 
une affaire semblable. Tous les négociants devraient [osséder 
ce livre précieux, et au moins le Code de commerce. 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique, Zampa, opéa en trois actes 
M

mc
 Rey remplira lerôle de Camille, les autres rôles seront joués 

par MM. Barbot, Mocker, Jourdan, Sainte-Foy et M°" Lemer-
cier. On commencera par le Tableau parlant. 

— Aujourd'hui jeudi, au Théâtre-Impérial-ltalieu, la (Jene-
rentola, opéra en deux actes de Rossini, chanté par M""* 

Alboni, Cambardi, MM. Corsi, Carrion, Zucchini. Samedi 6 
pour les débuts de M

lle
 Piccolomini, la Traviata. ' 

•—ODÉON.— Madame de Montarcy, le plus grand succès litté-
raire que la scène ait eu depuis longtemps, continue le cours 

de ses brillantes représentations avec Tisserant, Guichard 
Thinon, M"" Thmllier, Léoeadie, etc., pour interprètes. 

— Aujourd'hui, au Théâtre Lyrique, la èM* représentation 
de la ranchonnette. M™ Miolan-Carvallo et M. Monjauze rem-
pliront les principaux rôles. Demain, les Dragons de Villars. 

SPECTACLES DU 4 DÉCEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — l/Avare, la Joie fait peur, la Statuette. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zampa, le Tableau parlant. 
ODÉON. — M-° de Montarcy. 

ITAL^S. — La Cenerentola. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette. 

VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 

VARIÉTÉS. — L'Amour et Psyché, les Saltimbanques. 

GYMNASE. — Une Femme, Toilettes, le Père ri* i „ 

PALAIS ROYAL - M- de Montenfriehe, Oblia
er
 «.^"W 

PORTE-SAINT-MARTIN. - Le Fils de la Nuit
 81S1

 <V' 

t'auv res. 

Ajiuiou. — Jane Grey. 

G.VITI:. — Lazare le Pâtre, l'Avocat de 

CIRQUE IMPÉRIAL. — La Tour-Saint-Jartiues-la R 

Foi.ns. — La Rose de Provins, la Rosière le v ?
 ,er

'e. 
DÉLASSEUEM. — Le Boulanger a des écus 'Mon » 
Luxi-MiiocRfi. — La Guerre, Jeune veuve, lés Etu™'

 u 

•a Sœur,] 

Le Boulanger a des ëcus, Mon 

-,a Guerre, Jeune veuve, les EtnHi"
 Uu

P°nt 
FOLIES-NOUVELLES. — Jean, Deux Gilles la Sœn i

 1
 ' 

BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à'marier t u
 Pie

riv 
RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous W

 na
»ci<i 

GONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à m?
0
"* * « i> 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. hei 
JARDIN-D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredis 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musical 

dis, jeudis, samedis et dimanches.
 es le

s m
a 

SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et d' 

Tous les vendredis, grande soirée parisienne iusnn'
,nianc

'
1
' 

4u * *y 

H' 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A PARIS 
Etude de JM

e
 VICIER, avoué à Paris, quai Vol-

taire, 17. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, le samedi 20 décembre 1856, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 
rue de Seine-Saint-Germain, OS, et rue de l'Ecole-
de-Médecine, 93. 

Revenu brut : 10,500 fr.. 

Mise à prix: 120,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M
e
 VMÏIER, avoué poursuivant; 

2° A M° Benoist, avoué, rue Saint-Antoine, 110; 
3° A M° Ltcomte, notaire, îtie St-Antoine, 214 
4° Et à M

e
 Frémyn, notaire, rue de Lille, 11. 

(6171) 

la suite du 3
e
 lot, contenant 180 mètres 45 centi-

mètres environ. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
5° Un TERRAIN dans ledit passage, 111, e 

la suite du 4" lot, contenant 187 mètres 45 centi-
mètres onviron. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

6» Un TERRAIN dans ledit passage, 111, 
contenant 313 mètres 61 centimètres environ. 

Mise à prix: 9,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1" A M° LORbrET, avoué poursuivant, de-
meurant à Paris, rue Saint-IIonoré, 362; 

2" A M
=
 lioudiu, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue de la Corderie-Saint-Hono-
ré, n" 4. .(6486) 

La maison peut être surélevée, attendu la soli-
dité de la construction. 

Mise à prix : 350,000 fr. 
H suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi-

cation soit prononcée. 
S'adresser : 

Sur les lieux, au concierge, pour visiter la pro-
priété ; 

Et pour les renseignements, à .H
,:
 DREUX, 

notaire, rue Louis-le-Grand, 7, dépositaire du 
cahier des charges et des titres de propriété. 

(6476/ 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

mm PASSAGE 

DES BEAUX-ARTS, A S 
quai 

HOTEL ET TEftRAINS À PARIS 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

eine, le mercredi 10 décembre 1856, deux heures 
Se relevée, en six lots, de : 

1° Un HOTEL sis à Paris, rue de Grenelle-
Saint-Germain, 113, ensemble le sol du passage 
portant sur ladite rue le n" 111, sur lequol il a 
une sortie. 

Revenu brut susceptible d'une grande augmen-
tation, 25,650 fr. 

Mise à prix : 180,000 fr. 

2° Un TERRAIN dans ledit passage, 111, à 
la suite dul«' lot, contenant 228 m. 57 c. environ. 

Mise à prix : 7,500 fr. 

3" Un TERRAIN dans ledit passage à la suite 
du 2« lot, contenant 437 m. 109 c. environ. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
4° Un TERRAIN dans ledit passage, 111, à 

A PARIS RUE DE CLERY 

Etude de M
e
 DREUX, notaire à Paris 

Louis-le-Grand, 7. 
A vendre, par adjudication, en la Chambre des 

notaires de Paris, sise place du Chutelet, par le 
ministère de M° DREUX, l'un d'eux, le mardi 
23 décembre 1856, heure de midi, 

Une grande,et belle PROPRIÉTÉ située à 
Paris, rue de Cléry, 42, composée : 

1° D'un corps de bâtiment principal sur la rue, 
d'une largeur de 26 mètres 60 centimètres, y com-
pris la mitoyenneté des murs, élevé sur caves d'un 
rez-de-chaussée, d'un entresol, de deux étages car-
rés et d'un troisième lambrissé ; 

2° De deux corps de bâtiment en aile, à droite 
et à gauche de la cour ; 

3° Et d'un autre corps de bâtiment au fond de 
la cour. 

La contenance superficielle de la propriété est 
d'environ 528 mètres. 

Le revenu brut est de 21,050 fr. 

Il est facilement susceptible d'augmentati»n. 

Etude de 9I°<LAVOCAT, notaire à Paris 
de la Tournelle, 37. 

Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-
ris, place du Chàtelet, 1, le mardi 23 décembre 
1856, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue ou passage 
des Beaux-Arts, 11. 

Revenu brut, susceptible d'augmentation, 13,400 f. 
Mise à prix : 160,000 fr. 

11 y aura adjudication même sur une seule en-
chère. 

S'adresser : 

Audit 31
e
 LAVOf AT, notaire, quai de ia 

Tournelle, 37. (6178)* 

ÏAISÉ A PARIS 
RUE D'ANGOULÈME 

DU-TEMPLE, 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, par le ministère 
de M° RESCOKRS, l'un d'eux, le mardi 9 dé-
cembre 1851), à midi, 

D'une MAISON située à Paris, rue d'Angou-
,lême-du-Temple, 5. 

Revenu : 10,000 fr. 

Mise à prix: 130,000 fr. 
S'adresser : 

A M" DESCOURS, rue de Provence, 1, dé-
positaire du cahier des charges. (6455) 

MAISON : ,A PAI1IS 
RUE 

NEUVE-COQUENARD,13,i 

Quatre corps de bâtiment, cour et jardins. Con-
tenance : 500 mètres. Produit : 8,720 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

Adjudication sur une seule enchère, le 30 dé-
cembre 1856, en la chambre des notaires de Pa-
ris, par M" TIIIAC, place Dauphine, 23. 

(6491) 

SUCCESSION DE M. E... 

IIÂlS0NsT-TÎIOMAS
U

D'ENFER,ri,A PARIS 
Près le Luxembourg, contenant 383 mètres. Pro-
duit: 5,410 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

Adjudication sur une seule enchère, le 30 dé-
cembre 1836, eu la chambre des notaires de Pa-
ris, par M" TIIIAC, place Dauphine, 23. 

(6490) 

S'adresser pour les renseignements 
1° A M

e
 Gustave EERAT. avoué 

vant, demeurant à Paris, rue Chabannai» Ç
0

' 

3° Et sur les lieux pour visiter l'établisse 

 (6492)'' 

P°>,. 

<lU ËJL 

CRÉANCES 

Ventes mobilières. 

ÉTÀOL
M
DUOÏNERDEL'EXPOSITION 

Etude de M
e
 Gustave EERAT, avoué à Paris, 

rue Chabannais, 4. 
Vente au plus offrant et dernier enchérisseur, 

le lundi 8 décembre 1856, à midi, en l'étude et par 

le ministère de M
6
 CHARDON, notaire à Pa-

ris, rue Saiut-llonoré, 334, 

Du grand ÉTABLISSEMENT connu sous 
le nom de DINER DE L'EXPOSITION, 
exploité à Paris, rue Lepelletier, l'tj'et rue Lafitie 
16, ensemble de l'achalandage, du mobilier et du 
matériel servant à son exploitation, des marchan-
dises, lesquelles seront payées à part, et du droit 
à la location des lieux où s'exploite ledit établis-
sement. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
qui, à défaut d'enchère, pourra être réduite. 

' en ; 

Vente par adjudication, après faillite en 

d'une ordonnance de M. le juge commis'sa
 1 

l'étude et par le ministère de M
e
 LAVûin'

 e
" 

notaire à Paris, quai de la Tournelle 37 i '> 
credi 10 décembre 1856, à midi, '

 e m
«-

De différentes CRÉANCES dépendant J-

faillite de MM. Designy et Volant, consistant
 k 

Billets. 2,499 f
r

. »
 c 

Argent prêté. 2,787 so ' 
|Soldes de comptes. 627 ig 

Total. 5,913^65 
Mise à prix : 750 fr. 

Adjudication même sur une seule enchère 
S'adresser : * 

A M. Henrionnet, syndic, rue Cadet l
1
}-

Et à M° LAVOCAT, dépositaire dû cah,V 
des charges. r

6487)
 *

r 

c. 

mues. 

Ancienne maison patentée par le gouvernement 
Madame || i n I no Rue des Coloim ' 

de Saint-Marc. lllAlUAtï M, n"S. (.-Ulraneh 

Les personnes qui désirent se marier peuvent eii 
toute confiance s'adresser à M"

10
 «le Sitlsil Uarc 

qui s'occupe avec succès de ces sortes d'affaires' 
ayant à sa disposition un riche et nombreux ré-

pertoire, tant en France qu'à l'étranger.—Succur-
sale à Bordeaux. . (16869; 

r Af m 4 r de 60 ANS
>
 10 FR

-
LE LITRE

-
A

- BILUAM, 
ItVttilAll r. St-Louis (Marais). Rendu franco. 

(16870). 

Henri PLOJV, propriétaire des exemplaires 00 RÉPERTOIRE GES
AL

 DU JOURNAL 

PALAIS, éditeur DES OUVRAGES DE MM. BOKSIKR, DEMANTE, DU CADROY, DUPIN, DURANTON, FAUSTIN-HÉLIE, MACAREL, ORTOLAN, PARDESSUS, PELLAT, PERSIL, TROLLEA, 

RUE GARANCIÈRE, S, PARIS, 

ODES FRANÇAIS tAruGUES ^MttàM^^M^M' 
Les Codes français expliqués par leurs motifs, par drs exemples cl par la jurisprudence, AVEC 

LA SOLUTION, sors CIIAQCE ARTICLE, des difficultés, ainsi aue des principales questions nnç 

préïento le texte, la définition th-s termes de droit et la re'proJaction des motifs de touf fes 
arrêts-principes, tuivis de Formulaires ; ouvrage destiné aux personnes chargées d'appli 
quer les lois, et à tOJlteg Celles qui, désirant les connaître, n'ont pu en faire une étude spéciale. 

4' édition. 2 énormes volumes in-4° formant la matière de 
plus de 20 volumes, corrigée et augmentée des ARRÊTS-PRIN-

CIPES rendus jusqu'à ce jour. — Prix : 35 fr. 

Ancien Avocat auX Conseil, du Roi et à la Cour de Ca.
8
atio

fl 
Secrétaire général du Parquet de celt?

 Cour

>
 1

«
emb

"
! de ia

 legion-d'Honneur. 
ÏJES MEMES, GHASIIJ 2'OH. M AT IN-18, SE VENDENT SÉPARÉMENT : 

Gode Napoléon expliqué, 15* édition, S énormes 

t5fr volumes •grand in-18, contenant 3450 pages. . . . 

Gode de procédure civile expliqué. 9
e
 édition !j 

énormes vol. grand in-18, contenant 2500 pages. 

Gode de commerce expliqué. 8
e
 édition, 1 volume 

grand in-18, contenant 14/tO pages 10 fr. 

15fr. 

Godes d'instruction criminelle et pénal expliques 
d'après les modifications introduites.4

e
éd. % vol. in-18 15fr. 

Codes forestier, de la pêche et de la chasse 
expliqués 1 vol. grand in- 18 8fr. 

Code de la chasse seul. 1 vol grand in-1 8 4fr. 

Code politique français de 1788 à 1848.1 vol.g
d
 in-18 6 fr. 

Lift publication légal» des Actes de Société est obligatoire dans la «A«ETTK DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vente* mobilières» 

VENTES PAR AUTORITÉ DK JUSTICE 

Le 'i décembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en bureau, pendule, 

buffet, chaises, calorifère, etc. (8683) 

Consistant en armoire, fauteuils, 
bibliothèque,glace, tables, etc.(8684j 

Consistant en commode, armoire, 
glace, fauteuils, bulfet, etc. ',8685; 

Sur la place publique de la commu-
ne de Montmartre. 

Consistant en table ronde, com-
mode,chaises,table de nuit,etc.;8686) 

• Le 5 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue llossini, 6. 
Consistant en commodes, secré-

taire, batterie de cuisine, etc. (8681 j 

' Consistant en pendule, fauteuils, 
armoire à glace, toilette, ete. (8682) 

Consistant en commode, fauteuils, 
buffet, bureau, chaises, etc. (8687; 

Consistant en pendule, divan, ta-
ble de nuit, buffet, chaises, etc.;8688) 

Consistant en pendule, fauteuils, 
canapé, sophas, bureau, etc. (S689; 

Consistant en armoire, commode, 
pendules, glace, bureau', etc. (8690 

Consistant en bibliothèque, con 
soles, armoire à glace, etc. (MOI) 

Consistant en armoire à glace, 
commode, bibliothèque, etc. (8692) 

Consistant en comptoirs, glaces, 
chemises, mouchoirs, eic. (8693) 

En une maison sise à Paris, rue 
Paul-le-Long, 2. 

Consistant en pendule, secrétaire, 
lits, matelas, «ommier, etc. (8694) 

En une maison sise à Paris, rue des 
Martyrs, 21. 

Consistant en meuble en palissan-
dre, guéridon, chaises, etc. (8695) 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-des-Mathurins, 54. 

Consistant en pendule, secrétaires, 
buffet-étagères, armoires, etc. .8696) 

En une maison sise a Courbevoie, 
. ,ruç de Besons. 20. 

Consistant en armoire, commode, 
fauteuils, glaces, bronzes, etc. (8697) 

En une maison sise à llalignolles, 
rue Cardinet, 50. 

Consistant en pendule, commode, 
armoire a glace, piano, etc. (8698) 

En une maison sise à Batignolies, 
rue Lacroix, 30. . 

Consistant en buis de menuiserie 
et de charpente, charrette, etc.(8699; 

Place publique de la commune de 
Batignolies. 

Consistant en commode, pendule, 
toilettes, fauteuils, glaces, etc. (8700) 

Le 6 décembre. 
En l'hôtel des Cbininissairee-Pri-

curs, rue Kossini, 6. 
Consistant en commodes, glaces, 

guéridon, armoire, buffets, elc.i,870l, 

Consistant en commode, armoire 
à glace, pendules, tables, etc. (8702) 

fsecï^T:' s. 

D'un acte sous signatures privées 
fait, en six originaux à Paris le vingt 
sept novembre mil Huit cent cin-
guante-six, enregistré à Sèvres le 
deux décembre mil huit cent cin-
quante-six, par le receveur, qui a 
reçu les droits, 

Entre M. Pierre-Charles-Léon-
Maxime WEY, agent de change, de-
meurant i Paris, rue Neuve-des-
Capucines, 20, d'une part, 

Et les commanditaires dénommés, 
qualifiés et domiciliés audit acte, 
d'autre part, 

U appert ; 
Qu'il a été formé entre eux une 

société en commandite pour l'ex-
ploitation 'd'un office d agent de 
change près la Bourse de Paris dont 
ledit sieur Wey est titulaire; 

Que ledit sieur Wey est seul gé-
rant responsable, les autres associés 
n'étant que simples commanditai-
res; • 

Que la durée de la société est fixée 
à huit années, qui ont commencé le 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante-six pour finir le quinze no-
vembre mil huit cent soixante-qua-
tre; 

Qu'enfui il est fait, pour l'exploi 
talion dudil office, un fonds socia-
de deux millions huit cent mille' 
francs, à la formation duquel cha-
cun des associés a concouru, sa-
voir : 

M. Wey, pour un cinquième, soif 
cinq cent soixante mille francs, 
ci 560,000 

Et les commanditaires, 
pour quatre cinquièmes, 
soitdeux millions deux cent 
quarante mille francs, ci 2,240,000 

2,800.000 
Ledit fonds représenté par la va-

leur de l'otlice.le cautionnement ver-
sé au Trésor, le fonds de réserve 
près la caisse de la compagnie et le 
fonds de caisse. (5412) 

général. *■ 
La durée de cette société a été 

fixée à dix années, à partir du pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante-six. 

La raison et la signature sociales 
seront Charles HAGUENOER et LE-
CHEKllOiYXlER. La signature sociale 
appartiendra à chacun des associés ; 
mais il n'en pourra être fait usage 
que pour les affaires de la société. 

Le siège social sera établi à Paris, 
rue de Cléry, 29. 

Pour faire publier ledit acte de 
société conformément à la loi, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

OSSELET, 

37, rue Croix-des-Pelits-Champs 
(5409; 

ERRATUM. 
Gazcttu du troia décembre, an-

nonce légale 5401, au lieu de : TAL-
LOT, lisez partout : VALLOT. 

Pour extrait:-
HUILLIER. (5411) 

Suivant un acte sous signatures 
privées, fait à Paris le vingt-deux 
novembre mil huit cent cinquante-

s, enregistré, 
Entre M. Charles HAGUENOER, fa-

bricant et n.archand de lingeries, 
demeurant à Paris, rue de Cléry, 29, 
d'une pari, 

Et M. Léon-Charles LECHERBOiV 
N1ER, commis-négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Hasard, 6, d'au-
tre part, 

11 a été formé une société en nom 
collectif pour le commerce, ia fabri-
cation et la vente de la lingerie en-

Etude de M» Augustin FRÉVILLE, 
â avocat agréé au Tribunal de com-

merce de la Seine, demeurant à 
Paris, place Hoieldieu, 3. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris le premier dé 
cembre mil huit cent cinquante' 
six, enregistré audit Paris le pre-
mier décembre même mois, folio 
196, case 7, verso, par le receveur 
qui a reçu six francs pour droits, 

il appert : 
Que la société en nom collecti 

formée sous la raison DOMINGO et 
C", par acte sous signatures privées 
du neuf janvier mil huit cent cin 
quaute-six, enregistré, pour douze 
années consécutives, dudit jour 
neul janvier mil huit cent cinquan-
te-six, entre Ai. Louis - Alexandre-
Hercule DOMINGO, fondeur, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Dominique-
Saint-Germain, 205, et M. Richard 
JEBB-DYKE, négociant, demeuran 
à Paris, rue dAngoulême-Saint-
Honoré, 49, ayant son siège social 
susdite rue Saint-Dominique-Saint-
Germain, 213, et ayant pour objet 
la fabrication et l'exploitation des 
soudures de cuivre, ensemble d'un 
procédé nouveau propre adonner 
au cuivre rouge toutes les proprié-
lés du cuivre jaune parla fusion, 
est et demeure dissotite à partir dû 
premier décembre mil huit cent 
cinquante-six, et que M. Domingo 
est seul liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus pour opérer 
la liquidation. 

Pour extrait. : 
Augustin FRKVILLE (5410) 

Cabinet de F.-G. PELLEGRIN.avocat, 
rue de Seine, 36. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-neuf 
novembre mil huit cent cinquante-
six, cuire M. Eugène - Théodore 
NOUALH1EB, porcelainier, demeu-
rani à Paris, rue Saint-Sauveur, 53, 
et M. Jean-Baptiate PREVOST, maî-
tre de bains, demeurant a Paris, rue 
de la Fontuine-Molière, H.ledit acte 
enregistré à Paris le vingt-neuf no-
vembre mil huit cent cinquante-
six, folio 193, case 8, recto, par 
Pommey qui a reçu six francs, dé-
cimes compris, 

A élé extrait littéralement ce qui 
suit : I 

Article 1". Il est formé par les 
présentes entre M. Noualhicr et M. 
Prévost une société en nom collec-
tif ayant pour objet l'exploitalion 
des procédés inventés par M. Noual-
hier pour l'applicalion de la galva-
noplastie a la porcelaine, la faïen-
ce, le verre, le grès et toute matière 
vitrilîable devant servir aux usages 
culinaires ou domestiques, à la chi-
mie, à la physique, à la marine, etc. 

^rt. 2. Cette société est contractée 
pour quinze années, à partir du 
quinze décembre mil huit cent cin-
quante-six ; die ('mira ainsi le quin-
ze décembre mil huit cent soixante 
et onze. 

Art. 3. Le siège de la société est. à 
Paris, rue de la Fontaine-Molière 
14; il pourra être transféré en tout 
autre endroit que les parties juge-
ront convenable. 

Art. 4. La raison sociale sera 
NOUALH1ER et PRÉVOST. 

Art. 5. MM. Noualhier et Prévost 
auront conjointement la gestion et 
l'administraiion de la société, et 
chacun d'eux aura la signature so-
cial* ; cette signalune n'obligera la 
société qu'autant qu'elle aura été 
donnée pour ses affaires. 

Aucun dee associés ne pourra 
souscrire seul d'effets de commerce 
ni conlracier d'emprunts pour le 
compte de la société; les engage-
ments de cette nature ne seront va-
lables qu'autant qu'ils auront été 
signés par les deux associés ou par 
l'un d'eux, en vertu de mandat ex-
près à lui conféré par l'autre. 

Art. 18. Le présent acte sera dé-
posé et publié aux Irais de la socié-
té ; tous pouvoirs nécessaires sont 
donnés à cet effet au porteur d'un 
original dudit acte ou d'un ex-
Irait. 

Pour copie conforme : 
PELLEGRIN. (5408) 

centimes. 
La liquidation 3era faite en com 

mon. 
Pour extrait : 

JARROSSON. 
Pour extrait : 

Philippe-Auguste GONIN. 
Pour extrait : 
(5407) L. BARJON. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris le deux décembre mil 
'mit cent cinquante-six, 

Et portant celte mention : Enre-
jistré à Paris le trois décembre mil 
huit cent cinquante-six, par Pom-
mey, au droit de six francs, lolio 11, 
case 9, 

Il appert : 
Que les soussignés, 
Pierre JARROSSON, négociant à 

Lyon, cours Morand, 19, d'une part, 
Philippe-Auguste GONIN, négo-

ciant à l'Arbresle ( Rhône ;, d'une 
deuxième pari, 

Et Léon BARJON, négociant à Pa-
s, rue Rambutèau, 17,' d'une troi-

sième et dernière part, 
Ont dissous, à partir du premier 

uillet mil huit cent cinquante-six, 
a société en noms collectifs con-

tractée entre eux, sous la raison so-
ciale JARROSSON, GONIN et BAR-
JON, dont le siège était à Paris, 
pour quatre années, expirant le 
(renie juin mil huit cent cinquante-
sept, suivant acte.sous seing privé, 
du vingt-trois février mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré à Neuilly 
le trois mars suivant, par Privas, 
aux droits de cinq francs cinquante 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
Je dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement! du 2 DEC. 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
llt jour : 

De la société PLANCHON et LE-
V'ASSEUR, entr. de bâtiments, rue 
balayette, 46, composée de Pierre 
l'ianchon et Louis Levasseur, de-
meurant au siège social; nomme M. 
l'ayeu juge-commissaire, et M. La-
coste, rue Chabanais, 8, syndic pro-
visoire iN° 13601 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROCHER jeune (Hippoly-
to), nég. en lingeries, rue de l'Echi-
quier, 40, le 9 décembre, à 12 heures 
(N° 13583 du gr.); 

Du sieur ROPRA (Auguste), nég. 
en bronzes, lampes et horlogerie, 
rue d'Enghien, l.'i, et rue Vieillc-du-
Temple, 30, le 9 décembre, à 11 heu-
res (N« 13589 du gr.); 

Du sieur MATHOREZ (Joseph-Guis-
lin), négoc. en vins et vinaigres à 
Cliarenton, rue des Carrières, 20, le 
9 décembre, à 1 heure (N° 13588 du 
gr.); 

Du sieur FOUCAUD (Jean), ent. de 
maçonnerie), rue Claude-Viilefaux, 
11, le 9 décembre, a 1 heure (N» 
13599 du gr.); 

Des sieurs BERCIOUX et LEMOLNE, 
nég., rue du Jardinet, 3, le 9 décem-
bre, à 9 heures (N° 13301 du gr.); 

Du sieur BLOCK, nég., rue Vieillc-
du-Teniple, 90, le 8 décembre, a 9 
heures (N" 13540 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PASTEAU-JAPUIS (Louis-
Léon-Ailolphe), nég. en draperies, 
rue des Bons-Enfants, 33, le 9 dé-
cembre, à 1 heure (N° 13481 du gr.) 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que tes 
créanciers convoques pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FRANÇOIS (Jean-Baptis-
le-Ernest), négoct en tissus, rue de 
Rivoli, 73, le 8 décembre, à 2 heures 
(N; 13357 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation au concordat, ou 
s'il y a Heu, s'entendre déclarer e> 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utlllu 
du maintien ou du remplacement de> 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame HOUSIAUX (Stéphanie 
Dreyfus, épouse séparée de biens de 
Charles), mdc de lingeries, rue de 
Provence, 55, le 9 décembre, à 12 
heures (N» 13381 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la fonnation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérillés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont itwités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer Mil. 
les créanciers: 

Du sieur BULLEAU (Joseph), fab. 
de corsets, rue du Petit-Heurleur, 7, 
entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite (N« 
13563 dugr.); 

De la société HAURÏ" et BAUER, 
nids de vins à Passy, rue du Bel-
Air , 74. composée de Jean-Louis 
Haury et Thiébaut Bauer, entre les 
mains de M. Quatremère, quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic de la 

faillite (N° 13531 du gr.); 

Du sieur AUBERT1ER (François), 
md de cuirs, rue Salle-au-Comte, 13, 
entre les mains de M. Quatremère, 
quai des Grands-Augustins, 55, syn-
dic de la faillite (N" 13512 du gr.); 

iSDu sieur LEGRET (Charles-Julien), 
nég. en draperies, rue- Montmartre, 
26, entre les mains de M. Batlarel, 
rue de Bondy, 7, syndic de la faillite 
(N° 13553 du gr.); 

Du sieur DESMURS (Laurent), te-
nant le café Momu*, rue des Prctres-
Saint-Germain-l'Auxerrois, 19, en-
tre les mains de M. Bourbon, rue 
Richer, 39, syndic de la faillite (N« 
13527 du gr.); 

Du sieur CHATELAIN aîné (Louis-
Marie), grainetier à Montrouge, rou-
le d'Orléans, 192, cnlre les mains de 
M. Isbert, rue du Faubourg-Mont-
martre, 54, syndic de la faillite (N° 
13516 du gr.); 

Du sieur BOISSEAU (Pierre-Fran-
çois), nég. banquier, rue de Trévise 
24, ci-devant, et actuellement im-
passe St-Sébastien, 8 et 10, entre les 
mains de M. Isbert, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 54, syndic de la 
faillite (N» 13513 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mal 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sanl l'union de la faillite du sieur 
GUET (Paul), md de mercerie, rue 
Nve-des-Pclits-Champs, 87, sont in 
vités à se rendre te 8 décembre, à 
I heure très précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 13205 du gr.). 

dont le sieur Colliau est seul gérant 
(N» 13336 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 novemua 
1856,lequel fixe définitivement au 31 
octobre 1855 l'époque ̂ Um>^ 
des paiements de M. BALLb pea, 
nég. à Paulin, Grande-Rue, 61, « 
visoirement fixée au « wptembi» 
1856 par le jugement WSXm11" 
13411 dugr.). . 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du.5 no»mWJ 
1856, lequel fixe définitivemei » 
17 m'ai 1856 l'époque de la cessa 
des paiements du ficur ROIA W 
ri), droguiste, rue Ste-Croix-o>U 
Brètonneric,*6(N« 13229 du giJ-

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 novembre 
1858, lequel dit que le jugement du 
I", août 1856, déclaratif de la laillite 
des sieurs COLLIAU et C"', nég., rue 
des Petits-Hôtels, 28, s'applique à la 
société Victor Colliau et C'«, ayant 
pour objet l'exploitation des usines 
de Toutes-Voycs (Oise), dont le siège 
était à Paris, cour des Petites-Ecu-
ries, 12, société en commandite dont 
le sieur Colliau était seul gérant ; 

Dit en conséquence que le présent 
ugement vaudra rectification en ce 

sens de celui du 1» août 1856, et or-
donne qu'à l'avenir les opérations 
de la faillite seront suivies sous la 
dénomination suivante : Faillite de 
la société Victor COLLIAU et C», 
ayant pour objet l'exploitation des 
usines de Toutes-Voyes (Oise), dont 
le siège est à Paris, cour des Petites-
Ecuries, 12, société en commandite 

ASSEMBLÉES DU 4 DÉCEMBRE 1886. 

NEUF HEURES : D"« Delporle, passe-
mentière, afflnn. après "«w-

DI x HEURES l [2 : Petitiean, buouUer, 
synd.-Thérien.cnt. deio en« 
rfe, clôt.- Ossefin, md de papg 
peints, id. - Dame Lagmei, ma 
de modes, id. - Jannm, tapissa 

«Sîf^let et O, restaurant, syn-

T
R
o,s

A

HEURES: Cartier, fabr. ^cri-

nolines, synd. - HAM^SHÏ 
vins, id. -Vangds, fac cm eu 
nos, clôt.- Dame Caçault. c*»W 
de lecture, id.-Farjat .relieur, 
D"' Druon, lingère, id. - Ç« g 
nég .id.-Lamot e, mewu^t< 
-Lisch, anc. boulaiiger^cDni^ 

Séparation». 

Demande en séparation de k
ie

T
S

s
/"t 

Ire Léonie-Opportune |"^{|e», 
Victor STOKLEIT, à 
rue du Garde,,2L-3My^^ 

Décès et inbuma**
00

*' 

Du 1" décembre I856.-M iw*J
 d< Benoist, 65 ans, rue bouis-le-oj 

37,-Mme veuve FiUiette, 73 
de Chaillot, W.-Mme l.obet,«a ̂  
rue Geoffroy-Marie, lO.-M^

du delà Cardonnière, 52 ans, i
 ga

. 
Faubourg-^u-Temple 2J 7- •» • [,., 
velte, 20 ans, rue de la Petite_ i 
derie 2. - Mme Stangçr, 5«

a
»

s
J
Jul( duFaubourg-du-Temple,27. 

Rompart, 32 ans, rue des tm 

Rouges, 32. - fe^^tW 
23 ans. rue de la Chaussée-^

 s
, 

mes, 9.-Mme Coupechou,. J»^ 
rue St-Dominique, 142. -

 4 r 26 ans, rue du Uherche-Midi, u 
Mme veuve Chevalier, MaJ^ 
St-Jacques, 328. - Mme yeuve_ 
63 ans, rue Mouffetard 145-
euve Leroy, 72 ans, rue de m 
:olbert, 14. 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quarante centimes. 
Décembre 1836, F. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE iNEUVE-DES-MÀTHURliNS, 
Certifié l'insertion sous le 18. 

Pour ̂ ^^SSpà» 


